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EXPOSÉ DES MOTIFS

Le développement et l’utilisation des nouvelles
technologies numériques, combinés avec d’autres
changements dans le secteur audiovisuel, méta-
morphosent régulièrement ce secteur. Afin de ré-
pondre à ces inévitables évolutions, les pouvoirs
publics doivent constamment ajuster leur régle-
mentation sous peine de la voir frappée rapide-
ment d’obsolescence et de créer un vide juridique
préjudiciable.

En plus de ce contexte propre au secteur au-
diovisuel, la Communauté française doit aujour-
d’hui tenir compte de l’approbation par le Parle-
ment européen de la position commune du Conseil
concernant la directive « visant la coordination
de certaines dispositions législatives, réglemen-
taires et administratives des États membres rela-
tives à l’exercice d’activités de radiodiffusion télé-
visuelle » (dite Directive SMA) qui est entrée en
vigueur le 19 décembre 2007. Cette directive - qui
est le résultat d’une longue négociation - actualise
les règles applicables à l’industrie audiovisuelle eu-
ropéenne et englobe, dans un seul cadre juridique,
tous les services de médias audiovisuels, y compris
les services à la demande. Les États membres dis-
posent d’un délai de deux ans pour transposer la
directive dans leur législation, soit la date du 19
décembre 2009.

Pour répondre à ces deux impératifs, le Gou-
vernement propose au Parlement de travailler en
deux temps avec, tout d’abord, un avant-projet
de décret exclusivement technique et, ensuite, un
avant-projet de décret transposant la directive
SMA qui impliquera nécessairement un révision
fondamentale de l’actuel décret.

Le présent avant-projet constitue la première
étape de ce calendrier : Il contient une série
d’adaptations au décret du 27 février 2003 pré-
cité de pure forme ou à caractère technique qui
permettent de maintenir la cohérence générale de
certaines dispositions du décret du 27 février 2003
compte tenu notamment de l’évolution technolo-
gique.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

Pour les distributeurs de services, le décret pré-
voit, comme pour les éditeurs de services, deux
formes de contribution (soit par versement au
CCA, soit par coproductions et/ou pré-achats).
Or, il appert qu’il a été omis dans les définitions
de coproduction et de pré-achat de prévoir le cas
où un distributeur choisirait la seconde option de
contribution. La modification rectifie cet oubli.

Art. 2 à 4

En application de l’article 41, §1er du décret
tel que modifié par l’article 20du présent projet
de décret, le Gouvernement devra préalablement
agréer les projets de production en tant qu’œuvre
audiovisuelle. Pour renforcer la sécurité juridique
de cette procédure, il convient de disposer d’une
définition précise de la notion d’œuvre audiovi-
suelle.

La définition proposée s’inspire intégralement
d’une recommandation du 18 février 2005 du Co-
mité de concertation du Centre du Cinéma et de
l’Audiovisuel qui regroupe les organisations pro-
fessionnelles représentatives du secteur de la pro-
duction et de la création audiovisuelles.

Afin de répondre à la remarque du Conseil
d’Etat concernant l’article 2 de l’avant-projet et
d’être le plus précis possible, la modification com-
bine l’ajout des définitions de l’œuvre cinémato-
graphique et télévisuelle et de l’œuvre documen-
taire avec une mesure d’exclusion qui établit une
liste exhaustive des programmes qui ne peuvent
assurément pas être considérés comme une œuvre
audiovisuelle. Il s’agit ainsi d’exclure les émis-
sions de télévision dites de divertissement mais
aussi tous les programmes de télévision de pla-
teaux (comprenant souvent un présentateur et du
public), même s’ils comportent des extraits ou
des séquences d’œuvres audiovisuelles, ou les pro-
grammes scénarisés qui viseraient à reproduire ces
programmes de plateaux. Il ne s’agit donc pas
d’exclure les téléfilms, les séries ou les œuvres
d’animations produites pour la télévision mais
bien les émissions de téléréalité, de variétés, de
jeux, de talk show,. . . . Les notions de « reportages
d’actualité » et de « magazines d’information »
visent quant à elles les programmes traitant d’une
actualité et qui - par essence - ne sont pas carac-
térisés par une maturation approfondie et une re-
cherche poussée du sujet traités.

S’agissant des définitions d’œuvre cinémato-
graphique et télévisuelle et d’œuvre documentaire,
le choix a été fait de déterminer une série de
critères cumulatifs permettant au Gouvernement
d’apprécier si le projet de production envisagé ré-
pond ou non à cette notion. Il s’agit en effet de
se conformer à la volonté constante du législateur
de consacrer une interprétation trop extensive de
la notion d’œuvre audiovisuelle et de mettre en
avant des œuvres particulièrement travaillées et
créatives qui s’inscrivent dans une logique de pro-
duction« de stock » plutôt que dans un principe de
diffusion de flux. Il s’agit de privilégier les œuvres
caractérisées par une forme de créativité avancée
qui nécessite une certaine maturation et qui donc
ne peuvent en principe s’inscrire dans un processus
de production répétitif. Cette dernière précision
n’exclut évidemment pas le fait qu’une œuvre au-
diovisuelle puisse se présenter sous la forme d’une
série.

Par rapport aux critères repris dans les défini-
tions d’œuvre cinématographique et télévisuelle et
d’œuvre documentaire, il y a donc une part d’ap-
préciation inévitable de la notion de créativité.

Art. 5

Il s’agit de remplacer la notion « d’abonné »
par la notion « d’utilisateur » qui est plus géné-
rique. Cette notion permet de couvrir un champ
plus large de consommateurs de services de ra-
diodiffusion. En effet, toutes les personnes utili-
sant ces services ne le font pas nécessairement sous
la forme d’un abonnement (qui revêt un carac-
tère de permanence), c’est notamment le cas de la
consommation en pay per view.

Art. 6

Il s’agit de mettre en conformité la définition
du parrainage avec les définitions de la publicité et
de la publicité clandestine qui font référence à la
rémunération.

Art. 7

Il est renvoyé au commentaire de l’article 1er.

Art. 8

Il est renvoyé au commentaire de l’article 10.
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Art. 9

Il s’agit de remplacer la notion « d’abonné »
par la notion « d’utilisateur » qui est plus géné-
rique. Cette notion permet de couvrir un champ
plus large de consommateurs de services de ra-
diodiffusion. En effet, toutes les personnes utili-
sant ces services ne le font pas nécessairement sous
la forme d’un abonnement (qui revêt un carac-
tère de permanence), c’est notamment le cas de la
consommation en pay per view.

Art. 10

Le décret du 22 décembre 2005 modifiant le
décret du 27 février 2003 sur la radiodiffusion a
établi à l’article 14, §6 du décret une distinction
entre programmes de télé-achat et spots de télé-
achat, sans toutefois les définir. La modification
ici proposée permet de regrouper ces deux notions
dans une seule définition du télé-achat.

Par souci pratique, la définition fait égale-
ment l’objet d’une renumérotation pour être ins-
crite dans le bon ordre alphabétique des défini-
tions.

Art. 11

Le décret du 22 décembre 2005 modifiant
le décret du 27 février 2003 sur la radiodiffu-
sion a établi à l’article 14, §6, la notion de télé-
achat clandestin, sans toutefois la définir. La pu-
blicité clandestine faisant l’objet d’une définition,
il convient de définir également le télé-achat clan-
destin.

Art. 12

Il s’agit de définir la notion « d’utilisa-
teur » qui remplace au sein du décret la notion
« d’abonné ». Cette notion permet de couvrir un
champ plus large de consommateurs de services
de radiodiffusion. En effet, toutes les personnes
utilisant ces services ne le font pas nécessairement
sous la forme d’un abonnement (qui revêt un ca-
ractère de permanence), c’est notamment le cas de
la consommation en pay per view.

Art. 13

La définition de service non linéaire a été in-
troduite dans le décret sur la radiodiffusion par le
décret du 19 juillet 2007. Il appert toutefois que
la notion de « service non linéaire » n’apparaît
nulle part dans le corps du décret. Cette défini-
tion n’a donc aucune utilité. Il s’agit donc ici d’une
simple correction technique, ceci ne remettant au-
cunement en cause le fait que les services non li-

néaires sont bien réglementés par le décret sur la
radiodiffusion.

Art. 14 et 15

En 2003, le Gouvernement avait soumis au
Conseil d’Etat un projet d’arrêté qui fixait les mo-
dalités d’application de l’article 4 et ce, en appli-
cation du dernier alinéa du §2 de l’article 4 du
décret.

Dans son avis du 22 décembre 2003, le
Conseil d’Etat dans son avis du 22 décembre 2003
avait estimé que l’habilitation confiée au Gouver-
nement d’arrêter les modalités selon lesquelles les
événements doivent être accessibles (article 4, § 2
du décret) ne lui permet pas de fixer des disposi-
tions autres que celles consistant à indiquer pour
chacun des événements listés si l’accès au public
doit être garanti en direct, en différé, totalement
ou partiellement.

Or, pour permettre une bonne application
de l’article 4, l’arrêté d’application doit prévoir
des modalités qui ne consistent pas seulement en
l’identification de la forme d’accès. Il s’agit notam-
ment de déterminer la procédure pratique selon la-
quelle un éditeur de services de télévision à accès
non libre détenteur d’un droit d’exclusivité sur un
événement cède ce droit à un éditeur de services de
télévision à accès libre.

Il convient dès lors de modifier l’article 4 du
décret sur la radiodiffusion de sorte que l’habi-
litation du Gouvernement soit plus large et per-
mette de fixer l’ensemble des modalités nécessaires
à l’application de cette disposition.

Dans son avis 44.240/4 du 23 avril 2008 sur
l’avant-projet de décret, le Conseil d’Etat a toute-
fois souhaité que la délégation confiée au Gouver-
nement soit davantage définie. Cette délégation a
donc été précisée dans le texte en projet.

Art. 16

L’objectif de cet ajout est de résoudre le cas
particulier d’un service d’un éditeur constitué uni-
quement d’autopromotion pour d’autres services
édités également par lui et qui, si l’article 15 est
appliqué à la lettre, ne respecterait pas celui-ci.
Par définition, l’autopromotion ne peut consister
à promouvoir les services, les programmes ou les
produits d’un concurrent.

Art. 17 et 18

L’article 30 est sans objet depuis l’entrée en
vigueur du décret du 31 mars 2004 relatif aux
aides attribuées à la presse quotidienne écrite fran-
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cophone et au développement d’initiatives de la
presse quotidienne écrite francophone en milieu
scolaire. En effet, il faut rappeler que l’article 30
avait pour objectif de remplacer le dispositif mis
en place par la loi du 6 février 1987 (notamment
suite à l’arrêt de la Cour d’arbitrage qui confir-
mait la constitutionnalité du dispositif de la loi de
1987). Cependant, à la suite d’un accord global
entre les télévisions, la presse et la Communauté
française intervenu en janvier 2004 et de l’adop-
tion du décret du 31 mars 2004 qui en a découlé,
les dispositions sur l’aide à la presse prévues dans
le décret sur la radiodiffusion n’ont donc jamais
été mises en œuvre.

Par cohérence et en réponse à la remarque du
Conseil d’Etat dans son avis 44.240/4, l’article 31
du décret doit également être supprimé dans la me-
sure où il n’est jamais entré en vigueur (cf. l’article
168 du décret sur la radiodiffusion).

Art. 19

L’objectif est d’étendre la dérogation à toutes
les radios qui bénéficient des dérogations prévues
à l’article 35 §2. Cette dérogation doit en effet
pouvoir bénéficier aux radios indépendantes vi-
sées à l’article 53 mais également aux radios vi-
sées à l’article 58 qui sont aussi susceptibles d’être
confrontées à la difficulté de respecter cette obli-
gation.

Le dispositif du présent article a été corrigé,
conformément à la remarque du Conseil d’Etat.

Art. 20

Les services de l’administration ont constaté,
dans certains cas isolés, des retards quant au choix
de la forme de contribution effectué par l’éditeur,
ce qui a engendré des difficultés dans l’application
de la contribution prévue à l’article 41 du décret
du 27 février 2003 sur la radiodiffusion. La dispo-
sition reprise au 2ème alinéa du §1er remédie à ces
difficultés en fixant un délai qui permet à l’éditeur
de se prononcer suffisamment tôt dans l’année sur
le choix de la forme de sa contribution de façon à
pouvoir entamer dans les meilleurs délais l’appli-
cation des modalités qui auront été fixées par arrê-
tés du Gouvernement. Par ailleurs, en l’absence de
la déclaration prévue au premier alinéa, l’éditeur
de services est présumé faire le choix de la contri-
bution au Centre du Cinéma et de l’Audiovisuel.
Cette dernière dispositiongarantit une application
effective de l’article 41 du décret.

En vue d’assurer une meilleure sécurité juri-
dique, l’objectif des autres modifications appor-
tées au §1er de l’article 41 visent à permettre une

application harmonisée du dispositif de contribu-
tion sous forme de coproduction ou de pré-achat
par la fixation de modalités uniformisées par ar-
rêté du Gouvernement. Cet arrêté reprendra ainsi,
sous la forme de règles communes, une partie im-
portante du contenu actuel des conventions qui
ont été négociées jusqu’à présent. Le dispositif dé-
crétal identifie d’ailleurs déjà certains éléments qui
devront figurer dans l’arrêté du Gouvernement et
qui sont actuellement présents dans les conven-
tions.

Il importe donc de préciser que les corrections
apportées ne modifient aucunement les principes
de base du dispositif, dont notamment le choix
possible entre les deux formes de contribution et
le niveau de cette contribution.

Le dispositif prévoit également un agrément
des projets de production en tant qu’œuvre au-
diovisuelle avant que l’éditeur ne s’engage dans la
coproduction ou le pré-achat de ces projets ; ceci
afin d’éviter que l’éditeur s’engage dans des pro-
jets qui, au moment de l’évaluation par le comité
d’accompagnement (a posteriori donc), ne seraient
pas considérés comme des œuvres audiovisuelles
au sens de la définition du décret sur la radio-
diffusion. Le Gouvernement installera cette pro-
cédure d’agrément. Il s’agira essentiellement pour
le producteur d’introduire auprès de l’administra-
tion concernée une demande de qualification de
son projet comme œuvre audiovisuelle.

Le §1er prévoit toutefois aussi de maintenir
la possibilité de conclure (ceci ne constituant au-
cunement une obligation, l’arrêté du Gouverne-
ment devant se suffire à lui-même) une conven-
tion qui d’un commun accord entre les parties per-
mettrait de prendre des engagements supplémen-
taires et/ou de préciser vers quelles œuvres audio-
visuelles plus particulières (courts-métrages, long
métrage, documentaire, œuvre minoritaire ou ma-
joritaire, etc.), notamment en fonction des formats
des services de l’éditeur, les moyens engagés par
celui-ci devraient être dirigés.

Le §2 prévoit que le système contributif mis en
place constitue une mesure non substituable. Plus
spécifiquement, il évite le chevauchement possible
qui existe actuellement entre la contribution des
éditeurs (dès lors que l’éditeur dispose de la ca-
pacité de céder la charge de son obligation à un
tiers) et le Tax Shelter (pour ce qui concerne les in-
vestissements en « equity ») instauré par l’article
194ter du Code des impôts sur les revenus 1992
relatif au régime de tax shelter pour la production
audiovisuelle. L’objectif est donc ici de permettre
que les effets des deux systèmes s’additionnent et
non qu’ils se superposent.
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Le § 3 comprend une correction technique qui
détermine plus précisément l’indice initial de réfé-
rence.

Pour éviter toute ambiguïté, la disposition du
§4 vise à clarifier et repréciser la définition du
chiffre d’affaires pris en compte pour le calcul de
la contribution des éditeurs ; ceci par rapport aux
intentions qui étaient celles du législateur en 2003.
En effet, la notion de « recettes » vise toutes les ré-
munérations reçues (encaissées) par l’éditeur, sans
aucune déduction, dans le cadre de la mise à dis-
position du service. Il s’agit donc ici, d’un point
de vue comptable, du produit généré par la mise
à disposition du service. Le champ de cette défini-
tion couvre donc notamment :

— Les recettes publicitaires brutes ;

— Toute rémunération brute de l’éditeur par un
tiers (dont le distributeur) en échange de la
mise à disposition de son ou ses services. Dans
le cas d’une rémunération par un distributeur,
il importe de préciser qu’il s’agit de prendre
en considération uniquement la rémunération
faite en contrepartie de l’obtention du ou des
services. En ce sens, lorsque des flux financiers
existent entre un éditeur et un distributeur en
raison du lien particulier qui existe entre une
société mère et une société filiale, la rémuné-
ration pour l’obtention du ou des services ne
correspond pas de facto à la totalité des mon-
tants payés par la société mère (le distributeur)
à la société filiale (l’éditeur). Dans ce cas, il
convient que la rémunération soit déterminée
de manière objective par référence au prix qui
serait convenu entre des sociétés non liées et
juridiquement indépendante pour des transac-
tions identiques ou similaires selon le principe
de pleine concurrence.

— Toutes les autres recettes brutes générées par
les programmes constituant le où les services
(recettes de télé-achat, recettes de call TV, etc.).

Cette clarification rend par ailleurs inutile le
3ième alinéa du §3 actuel, les programmes de télé-
achats, qu’ils constituent ou non la totalité d’un
service, étant dorénavant clairement pris en consi-
dération à l’alinéa 1er.

Par rapport à l’article 41 actuel du décret, on
notera également que le paragraphe §4 qui précise
dans quelle proportion sont comptabilisés les in-
vestissements de l’éditeur a été supprimé dans la
mesure où la manière de comptabiliser ces inves-
tissements sera déterminée par l’arrêté du Gouver-
nement et qu’elle sera variable selon que l’éditeur
investit directement ou qu’il s’agit d’un tiers qui le

fait à sa place.

Art. 21

1o L’article 42 ne comprend qu’un seul para-
graphe et il n’y a donc pas de nécessité de nu-
méroter ce paragraphe.

2o Le quota de diffusion d’œuvres audiovisuelles
originales d’expression française constitue une
obligation pour les éditeurs de services privés
qui est en fait plus restrictive que celle imposée
à la télévision de service public en la matière.
En effet, l’article 15.1. b, du contrat de gestion
de la RTBF prévoit qu’en télévision, la RTBF
assure dans l’ensemble de ses services de mé-
dias audiovisuels linéaires, au moins 35 % de
son temps de diffusion à des œuvres dont le
tournage, la réalisation ou la production délé-
guée sont assurés par des professionnels d’ex-
pression française (est exclu du temps de diffu-
sion : le temps consacré aux informations, aux
manifestations sportives, aux jeux, à la publi-
cité et au service de télétexte).

Dans le cadre du calcul du quota, on constate
que si le temps de diffusion de référence (au dé-
nominateur) est à peu de chose près identique
entre l’article 42 du décret et l’article 15.1.b du
contrat de gestion, le temps de diffusion à mettre
au numérateur est par contre différent (la notion
d’œuvre étant beaucoup plus large pour la RTBF).
Même si le pourcentage est plus élevé (35% au
lieu de 10%), la RTBF a la possibilité de faire
entrer dans la notion d’œuvre d’expression fran-
çaise un plus grand nombre de programmes. En
effet, il convient de rappeler que la disposition re-
prise dans le contrat de gestion s’inspire de l’article
24bis, §6 qui existait dans l’ancien décret sur l’au-
diovisuel et qui exigeait pour la RTBF et les autres
organismes de radiodiffusion télévisuelle que la
part des œuvres originales d’expression française
atteigne progressivement un tiers du temps de dif-
fusion (à l’exclusion de l’info, etc.). Cette notion
« d’œuvre » n’est pas définie dans le contrat de
gestion (ni dans l’ancien décret d’ailleurs) mais elle
est interprétée dans son acception la plus large
(notamment par le CSA lorsqu’il contrôle les obli-
gations de la RTBF), à savoir tous les programmes
à l’exception de ceux explicitement exclus.

Par ailleurs, il convient de rappeler que le
quota d’œuvres d’expression française a pour ob-
jectif d’encourager la diffusion des productions
francophones et non de favoriser des produc-
tions d’un genre particulier (patrimoniales par
exemple).

La modification proposée vise donc à revenir
à l’objectif premier de ce quota. En ce sens, une
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disposition d’un type similaire à celle de la RTBF
est appliquée aux éditeurs privés en réduisant tou-
tefois le quota (ceux-ci n’étant pas investis d’une
mission de service public). Il a été ici considéré
qu’un pourcentage de 20% constituait une obliga-
tion raisonnable qui n’était pas de nature à handi-
caper les différents formats de services télévisuels
développés par les éditeurs.

Enfin, la modification préfère évidemment la
notion de « programme » (plutôt que « d’œuvre »)
qui est le terme utilisé dans le décret pour signifier
une émission. Dans ce cadre, la disposition cou-
vrirait alors toutes les émissions diffusées sur le
service à l’exception des émissions d’informations,
des émissions de retransmission de manifestations
sportives, des émissions de jeux, de la publicité, de
l’autopromotion et des émissions de télé-achat.

Art. 22

1o Le deuxième paragraphe de l’article 43 crée
une ambiguïté en ce sens qu’il se réfère aux édi-
teurs de services visés au §1er sans citer tou-
tefois explicitement la RTBF. Ainsi, on peut
se demander si la RTBF est concernée par le
second paragraphe. Or, la RTBF entre bien
dans le champ d’application de ce paragraphe.
Aussi, pour lever toute ambiguïté, il est pro-
posé de reprendre le même début de phrase que
celui du § 1er.

2o Il s’agit de se conformer plus précisément à la
directive TVSF qui se réfère au délai de diffu-
sion (et non de première diffusion) de cinq ans
après leur production (cette disposition n’a pas
été modifiée par la nouvelle directive SMA).

L’observation du Conseil d’Etat quant à la
forme de la présente disposition a été suivie.

Art. 23 et 24

A l’article 32 du décret, il est expressément
précisé que la RTBF est soumise aux articles 44
et 46. Toutefois, pour plus de clarté, il convient de
citer la RTBF au sein même de l’article (d’autant
que dans d’autres articles, la RTBF est déjà expli-
citement citée – cfr article 43, §1er).

Art. 25

Dans les services cryptés avec paiement à la
séance, l’éditeur peut souhaiter combler le temps
entre la fin d’un programme et la prochaine séance
par des programmes d’autopromotion. Dans la
mesure où de telles autopromotions ne contrarient
pas l’objectif recherché par l’article 47, à savoir le
maintien d’un certain équilibre entre les services
en clair financés par la publicité et les services

cryptés financés par le paiement des utilisateurs,
leur diffusion en clair peut ne pas être comptabi-
lisée dans les trois heures de programmes en clair
autorisées.

Art. 26

Cette information est déjà prévue pour les
autres titres d’autorisation. Il s’agit de consacrer
une pratique déjà établie qui assure efficacement
la bonne exécution de cette disposition. C’est dans
cette perspective que le Gouvernement préconise
de ne pas suivre l’observation du Conseil d’Etat
sur ce point.

Art. 27

La contribution au Fonds d’aide à la création
radiophonique ne concerne que les éditeurs béné-
ficiant d’une distribution de leur service sur un
réseau qui constitue une ressource rare. Confor-
mément aux explications complémentaires four-
nies par les délégués du Gouvernement et à
l’avis du Conseil d’Etat sur la présente disposi-
tion, il convient de préciser qu’à l’instar des fré-
quences analogiques, les fréquences numériques
hertziennes sont une ressource rare. La possibi-
lité de diffuser des programmes radios par la voie
hertzienne terrestre numérique reste limitée au re-
gard des fréquences numériques actuellement dis-
ponibles et obtenues dans le cadre des négocia-
tions internationales. Paradoxalement, le nombre
maximal d’éditeurs de services qui pourraient bé-
néficier d’une ressource en fréquence en radio nu-
mérique hertzienne (de l’ordre de 40) est large-
ment inférieur au nombre actuel de radios privées
FM (+/- 200).

Pour éviter toute ambiguïté à cet égard, il
convient dès lors de préciser l’article 60, 5o en ce
sens.

Art. 28

Avec l’arrivée de la distribution de services de
radiodiffusion télévisuelle via les réseaux de télé-
phonie mobile permettant une réception mobile
sur l’ensemble du territoire national et compte
tenu de la structure des couches de fréquences
numériques hertziennes de la Communauté fran-
çaise, il est techniquement impossible de limiter
la zone de réception d’une télévision locale à sa
zone de couverture. Par définition donc, la zone
de réception est dans ce cas automatiquement plus
étendue que la zone de couverture. Cette nouvelle
disposition concerne donc tout type de système de
transmission hertzienne par air (TNT, satellite, té-
léphonie mobile,. . . ).
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Art. 29

La comptabilisation des échanges dans la pro-
duction propre prévue au dernier alinéa du §1er
de l’article 66 pose un réel problème dès lors que
le volume de production propre est utilisé comme
critère de subventionnement en application de l’ar-
ticle 74 du décret. En effet, les programmes pro-
venant d’autres TVL ne représentent aucun inves-
tissement en moyens humains et techniques et il
serait dès lors logique qu’ils ne soient pas pris en
considération comme un des critères permettant
de déterminer l’intervention financière de la Com-
munauté française dans la télévision.

Par ailleurs, dans la pratique, force est de
constater que la diffusion de programmes éma-
nant d’autres télévisions locales ne résulte pas réel-
lement d’échanges (avec une notion de contrepar-
tie) mais consiste plutôt en une mise à disposi-
tion sous forme de réseau ou de bourse d’échanges
entre l’ensemble des TVL qui équilibrent leurs ap-
ports sur une période plus ou moins longue.

Il est dès lors préférable de supprimer la dis-
position qui figure au dernier alinéa du §1er de
l’article 66.

Toutefois, si l’on veut conserver l’esprit du
législateur qui avait notamment introduit cette
disposition pour inciter une circulation des pro-
grammes de production propre entre télévisions
locales, il conviendrait de ne pas faire obstacle
à cette circulation. En effet, en supprimant la
comptabilisation des échanges dans le volume de
production propre, les télévisions locales risquent
de limiter la diffusion de programmes provenant
d’autres TVL (la diffusion de ces programmes
étant de nature à accroître le volume de diffusion
sans accroître le volume de production propre et
la télévision locale pouvant alors ne plus atteindre
son obligation de 50% de production propre pré-
vue au 6o du §1er de l’article 66).

Pour remédier à ce problème, il est proposé
d’exclure la diffusion de programmes d’autres
TVL du temps total de diffusion pris en considéra-
tion pour le calcul du quota de production propre.

Art. 30

L’article 20 prévoit une limite pour le temps
de transmission quotidien ainsi que pour le temps
de transmission à l’intérieur d’une période donnée
d’une heure d’horloge. Par facilité, tant pour les
télévisions locales que pour le contrôle exercé par
le CSA, il est préférable que l’exclusion concerne
ces deux limites, et non la seule limite quotidienne.

Art. 31

Le décret du 27 février 2003 sur la radiodif-
fusion a érigé les télévisions locales et commu-
nautaires en services publics locaux de télévision.
L’idée du législateur a été de reconnaître l’utilité
locale des TVL aux côtés et en complémentarité
avec la RTBF. Les synergies entre opérateurs de
service public ont été précisées plus avant et à
l’initiative du Gouvernement dans le contrat de
gestion de la RTBF du 12 octobre 2006. Sur le
terrain, il faut remarquer que des collaborations
entre la RTBF et des télévisions locales se sont dé-
veloppées, en télévision, mais aussi en radio.

La complémentarité des services publics n’est
pas pour autant exclusive d’autres partenariats,
avec la presse écrite ou des opérateurs étrangers
au secteur des médias. Certains partenariats sont
exclusifs et peuvent mettre en cause des synergies
potentielles entre opérateurs de service public, ce
dont il faut tenir compte. Ceci est particulièrement
vrai dans le domaine de la prospection et de la
diffusion publicitaire. Or, l’article 69 prévoit que
les TVL veillent à développer entre elles, avec la
RTBF et ses centres régionaux, des synergies no-
tamment en matière de « de prospection et de dif-
fusion publicitaire » (cf. alinéa 1er, 6o). Considé-
rant que ces synergies paraissent difficiles à réali-
ser, il est proposé de les supprimer.

Art. 32

1o Compte tenu de la relative complexité d’ap-
pliquer les obligations du décret portant sur
l’installation et à la composition du Conseil
d’administration des télévisions locales situées
en Région de langue française, il est proposé
de donner un délai supplémentaire à celles-
ci pour renouveler leur Conseil d’administra-
tion. En effet, à la suite des dernières élections
communales, la plupart des télévisions locales
n’ont pu rencontrer cette obligation, soit parce
que les conseils communaux tardaient à leur
remettre leur composition politique ou les dé-
clarations d’apparentement, soit parce qu’elles
souhaitaient que les anciens administrateurs
obtiennent la décharge pour les comptes de
l’année écoulée, décharge qu’il leur était dif-
ficile d’organiser dans les 4 mois qui suivaient
les élections.

2o Il s’agit d’une modification proposée par souci
de cohérence avec la modification dont ques-
tion au 1o.

Art. 33

L’exigence de présenter une « grille de pro-
grammes » a été supprimée car on en retrouve tous
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les éléments dans le rapport d’activité. Il n’est pas
non plus pertinent de présenter une grille de pro-
gramme pour l’année en cours dès lors que celle-ci
subit des modifications saisonnières.

La modification principale vise à permettre
d’octroyer une part importante des subventions en
amont de la réception des documents qui condi-
tionnent l’octroi de ces subventions afin d’évi-
ter aux télévisions locales de rencontrer des pro-
blèmes de trésorerie. En effet, actuellement, les
subventions ne peuvent être liquidées (au plus tôt),
compte tenu de la procédure, qu’en juin de l’année
concernée. Ceci pose immanquablement des pro-
blèmes de liquidité au sein de certaines télévisions
locales.

Il convient cependant de préciser qu’à défaut
de la présentation des documents justificatifs exi-
gés, l’intégralité des montants perçus par la télévi-
sion locale devra évidemment être remboursée.

Art. 34

L’objectif est ici d’exempter la RTBF et les té-
lévisions locales des dispositions applicables aux
distributeurs (déclaration, comptabilité séparée,
contribution, etc. . . ) lorsqu’elles exercent elles-
mêmes l’activité de distributeur (cette exemption
ne valant évidemment que pour leurs propres ser-
vices). En effet, l’intention du législateur n’était
pas de soumettre les services publics de radiodiffu-
sion à ces dispositions mais le texte n’est pas clair
sur ce point actuellement.

L’article vise également à exempter les radios
FM qui ont reçu une ou plusieurs fréquences en
même temps que leur autorisation. Dès lors que
leur autorisation en tant qu’éditeur est automa-
tiquement liée à leur fonction de distributeur et
d’opérateur, il n’y a pas de pertinence à demander
aux radios privées de se soumettre aux règles de
distribution (se déclarer notamment).

La remarque de forme du Conseil d’avis a été
suivie.

Art. 35

Pour l’essentiel des modifications intervenant
au §1er de l’article 79, il est renvoyé au commen-
taire de l’article 20du présent décret.

Les autres modifications se rapportent au
constat suivant : en 2005, certaines sociétés de té-
léphonie mobile ont manifesté le souhait de déve-
lopper une offre de télévision via les réseaux de
téléphonie 2,5G ou 3G. En raison des caractéris-
tiques propres à ces nouvelles formes de distribu-
tion de services de télévision, il est apparu qu’une
application stricto sensu des dispositions relatives

à la contribution des distributeurs à la production
d’œuvres audiovisuelles posait certaines difficul-
tés.

Plus précisément, les problèmes d’application
de l’obligation de contribuer à hauteur de 2 e in-
dexé par abonné au 30 septembre de l’année pré-
cédente porte sur les points suivants :

1o Premier problème : Pour rappel, l’abonné visé
par l’article 79 est l’abonné situé en Région de
langue française. Or, il appert que les abonnés
ne seront pas tous identifiables comme tel :
- Pour les personnes qui disposent d’un abon-
nement de téléphonie mobile, leur domicile est
connu et on peut donc facilement identifier
ceux qui habitent en région de langue fran-
çaise.
- Par contre, la société de téléphonie ne connaît
rien des personnes qui disposent d’un numéro
de portable sur leur réseau par carte prépayée.
De plus, il faut noter que les personnes qui dis-
posent d’un numéro de téléphone sur le réseau
de téléphonie sont des « abonnés » à la télé-
phonie mobile mais qu’elles ne recourent pas
toutes pour autant à l’offre de services de télé-
vision. C’est donc une seconde couche d’utili-
sateurs qu’il faut identifier : les « abonnés » au
réseau de téléphonie qui utiliseront les services
de télévision.

2o Deuxième problème : Il faut constater que
l’usage de ce type d’offre de services de télé-
vision se caractérise par une utilisation courte
en pay per view. Les personnes qui font appel
à ce type de services doivent donc être considé-
rées comme des utilisateurs et non comme des
abonnés au sens du présent décret qui sont liés
par un contrat impliquant un certain lien de
permanence dans le service qui leur est rendu.
La référence au nombre d’abonnés constaté
au 30 septembre de l’année précédente n’est
donc pas pertinente. En effet, le nombre de per-
sonnes ayant utilisés le service ce jour là ne sera
pas nécessairement le reflet de l’ensemble du
« parc » d’utilisateurs du service.

3o Troisième problème : En raison précisément du
caractère ponctuel de l’utilisation du service de
télévision, une contribution de 2 e pour toute
personne ayant utilisé le service de télévision
paraît excessive dans certains cas. Ainsi, une
personne – c’est à dire un numéro de téléphone
- qui n’aurait utilisé le service qu’une seule fois
au cours d’une année et qui n’aurait généré
qu’une recette de 3 e obligerait le distributeur
à s’acquitter d’une contribution de 2e en vertu
des dispositions actuelles du décret. Cette si-
tuation apparaît quelque peu disproportionnée
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par rapport à celles des distributeurs par câble
qui s’acquittent de 2 e par personne abonnée
à l’offre de base.

Cet élément est d’autant plus important que la
technologie dont il s’agit est émergente et que la
ratio legis du système de contribution mis en place
par le décret du 27 février 2003 sur la radiodiffu-
sion n’a pas pour objectif de pénaliser les opéra-
teurs dans leur développement technologique.

Les dispositions en question résolvent ces 3
problèmes en ajoutant au système actuel de contri-
bution par forfait, un système de contribution
par pourcentage du chiffre d’affaires. Le choix est
laissé au distributeur d’opter pour l’un ou l’autre
système. Il peut donc prendre la formule qui est
la moins contraignante pour lui ou qui est la plus
approprié à son mode de distribution. Toutefois,
pour rester dans un système le plus équilibré pos-
sible, le pourcentage contributif de 2,5% a été dé-
terminé par référence à la proportion que repré-
sente le forfait de 2 EUR indexés par rapport au
tarif le plus bas d’abonnement de base annuel au
câble (hors TVA et droits d’auteur).

La question spécifique liée au problème
d’identification des utilisateurs est réglée comme
suit : Les utilisateurs ayant eu recours aux ser-
vices par carte prépayée et les recettes provenant
de ces utilisateurs seraient comptabilisés en appli-
quant un pourcentage correspondant à la part que
représente la population de la zone de distribution
du distributeur en Région de langue française par
rapport à la population de l’ensemble de la zone
de distribution de ce distributeur.

Appliqué à une zone de distribution nationale
(ce qui est en fait le cas pour les réseaux de télé-
phonie mobile), ce mode de comptage aboutit à la
projection suivante. Exemple :

Sur la Belgique, 4.000 numéros de téléphone
par carte prépayée ont utilisé le service de télévi-
sion et la recette engendrée par l’usage de ce ser-
vice par ces 4.000 numéros est de 100.000 EUR.
Dans le cadre du système contributif par pourcen-
tage, l’assiette se composerait donc :

— Des recettes provenant des utilisateurs abonnés
domiciliés en Région de langue française ;

— Et d’une partie des recettes provenant des uti-
lisateurs à cartes prépayées correspondant à
32,5 % (population de la Région de langue
française par rapport à la population belge) de
100.000 e .

Il convient également de noter que si le champ
de compétence de la Communauté française en

matière de distribution se rapporte essentiellement
à la Région de langue française, il n’en demeure
pas moins qu’une compétence sur la Région de
Bruxelles-Capitale est envisageable si l’activité est
clairement identifiée comme relevant exclusive-
ment de la Communauté française, conformément
à l’article 2, §8, 8o du décret. Les présentes dis-
positions répondent à cette question même s’il est
exact qu’à l’heure actuelle, aucun cas de cette na-
ture ne s’est encore présenté.

Concernant les dérogations visées au §4 de
l’article 79, il convient de rappeler que l’exemp-
tion du point 1o du décret actuel a pour but
d’éviter à l’éditeur de services qui exerce l’acti-
vité de distributeur afin de fournir les services
qu’ils éditent, de contribuer alors que par ailleurs
il contribue déjà à la production d’œuvres audiovi-
suelles visées à l’article 41 sur la base d’un chiffre
d’affaires qui intègre les recettes résultant de son
activité de distributeur. En principe, l’éditeur de
services qui exerce par ailleurs une fonction de dis-
tributeur pour des services dont il n’est pas l’édi-
teur (services tiers) doit donc contribuer à hauteur
de 2 e indexés par abonné.

Toutefois, dans le cas de la contribution par
forfait, il ne serait pas équitable de faire contri-
buer l’éditeur-distributeur une seconde fois pour
un utilisateur (abonné dans le texte actuel) qui uti-
lise également des services tiers alors que la recette
d’abonnement de cet utilisateur est déjà prise pour
partie en compte dans le calcul du chiffre d’af-
faires de l’éditeur pour l’application de l’article 41
en tant qu’éditeur distributeur de ses propres ser-
vices et que le montant perçu pour cet utilisateur
est déjà supérieur aux 2 e indexés.

Prenons un exemple :

Un éditeur qui distribue ses propres services
sous forme d’un abonnement annuel à 400 e de-
vra en application de l’article 41 contribuer à
hauteur de 1,4% (si on applique le pourcentage
contributif minimal) de 400 e pour un utilisateur,
soit 5,6 e .

Par rapport à un distributeur classique qui
contribue à hauteur de 2,15 e par utilisateur, on
constate qu’il contribue déjà de façon supérieure
pour cet utilisateur. Il serait dès lors anormal de
redemander 2,15 e pour cet utilisateur parce que
ce dernier utilise également des services tiers pro-
posés par l’éditeur-distributeur.

L’exemption 1o est donc modifiée en consé-
quence.

Enfin, la troisième exemption a été supprimée
dans la mesure où cette disposition ne vise aucun
cas concret et qu’elle n’a pas de réelle pertinence.
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Art. 36

L’article 80 du décret est modifié selon la
même logique et les mêmes principes que les modi-
fications apportées à l’article 79. Il convient donc
de se rapporter au commentaire développé dans
l’article 35.

Art. 37

La modification proposée à l’article 84 est
dans la ligne de la procédure d’octroi des autorisa-
tions pour la télévision numérique hertzienne, telle
qu’elle est établie par les nouveaux articles 113 à
116 proposés aux articles 46 à 50du présent pro-
jet. Les éditeurs regroupés dans un réseau numé-
rique hertzien ont la faculté de désigner conjointe-
ment le distributeur de services du réseau concerné
s’ils souhaitent que ce distributeur soit une société
distincte de l’opérateur technique du réseau. Si les
éditeurs ne souhaitent pas que la distribution soit
assurée par une société distincte de l’opérateur de
réseau, ou s’ils n’arrivent pas à trouver un accord
entre eux pour une telle désignation, alors l’opé-
rateur de réseau est présumé être le distributeur de
services pour le réseau en question.

Par ailleurs, la suppression des règles de must-
carry est cohérente avec la mise en oeuvre de la
nouvelle procédure d’autorisation qui ne laisse au-
cune marge de manœuvre au distributeur quant au
choix des services qu’il est amené à distribuer sur
le réseau numérique hertzien.

Art. 38

La modification proposée à l’article 86 est si-
milaire dans l’esprit à celle proposée à l’article 84
du décret par l’article 37 du présent projet de dé-
cret.

Art. 39

La suppression des règles de may-carry aux ar-
ticles 85 et 87 du décret est cohérente avec la mise
en œuvre de la nouvelle procédure d’autorisation
qui ne laisse aucune marge de manœuvre au distri-
buteur quant au choix des services qu’il est amené
à distribuer sur les réseaux numériques hertziens.

Art. 40

La modification proposée au premier alinéa du
paragraphe premier de l’article 100 vise à adapter
la rédaction de cet alinéa à la diversité des procé-
dures en vigueur dans le chapitre III du titre VI du
décret sur la radiodiffusion. En effet, dans le cas de
la radiodiffusion numérique, il y a une différentia-
tion entre autorisation d’usage et assignation de

radiofréquence dans la mesure où plusieurs ser-
vices peuvent se partager l’utilisation d’une même
radiofréquence, tandis que cette différentiation est
inutile dans le cas de la radiodiffusion analogique
où seul un service peut être diffusé sur une radio-
fréquence.

On notera par ailleurs que la durée des auto-
risations accordées aux éditeurs de services est de
9 ans en vertu de l’article 34 du décret. Par ana-
logie, il était jusqu’à présent considéré que, si le
CAC assignait une radiofréquence, alors la durée
de cette assignation était aussi de 9 ans. Pour plus
de clarté, il est toutefois préférable d’indiquer ex-
plicitement cette durée au 2ème alinéa de l’article
100.

Enfin, la procédure de l’appel d’offres sur base
d’une liste arrêtée par le Gouvernement ne permet
pas de répondre à des demandes ponctuelles d’as-
signations de fréquences à titre provisoire. Il peut
s’agir par exemple d’une fréquence radio pour
couvrir un événement particulier, ou d’un bloc
DAB pour réaliser des tests techniques dans cer-
taines bandes de fréquences, etc. Il est donc pro-
posé d’ajouter un troisième alinéa de manière à
prévoir cette possibilité d’assignations provisoires.
Il est également proposé de fixer directement les
conditions d’utilisation des radiofréquences direc-
tement dans l’acte d’autorisation compte tenu de
la diversité des cas envisageables, tout en gardant
à l’esprit que le recours à cette procédure devrait
rester extrêmement limité.

Art. 41

Pour lever toute ambiguïté, il est proposé de
mettre « somme adaptée » au pluriel afin que l’in-
dexation soit bien pratiquée à la fois sur le mon-
tant de la redevance et sur le montant plafond des
recettes publicitaires annuelles brutes.

Art. 42 à 45

Les modifications apportées aux articles 109 à
112 visent à modifier la procédure d’octroi de ra-
diofréquences pour la radiodiffusion sonore hert-
zienne numérique de manière à octroyer directe-
ment aux éditeurs de services un droit d’usage des
radiofréquences. Elles sont donc analogues à celles
apportées aux articles 113 à 116 par les articles 46
à 50 du présent projet de décret. Il est donc ren-
voyé à ces articles pour une explication de l’ap-
proche proposée.

Les particularités de la procédure pour la ra-
diodiffusion sonore numérique sont expliquées ci-
après :

— Les articles 58 à 61 du décret sur la radiodif-
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fusion prévoient déjà une procédure d’autori-
sation pour les éditeurs de services recourant à
d’autres moyens de diffusion que la voie hert-
zienne terrestre analogique. La première étape
de la procédure d’autorisation visée à l’article
112 § 1er renvoie dès lors à cette procédure
particulière.

— Les éditeurs déjà autorisés en tant qu’éditeurs
de services par voie hertzienne terrestre ana-
logique (les radios en réseau et les radios in-
dépendantes) ont la possibilité de déposer une
candidature pour la reprise intégrale de leur
service déjà autorisé.

Dans son avis, la Section Législation du
Conseil d’Etat a formulé une observation relative
aux modifications apportées à l’article 112 du dé-
cret. Il est renvoyé à cet égard au commentaire de
l’article 50du présent projet qui modifie l’article
116 qui a fait l’objet d’une remarque similaire du
Conseil d’Etat.

La remarque de forme du Conseil d’Etat rela-
tive à l’article 44 de l’avant-projet a été suivie.

Art. 46

La modification proposée vise à mettre la ré-
daction de l’article 113 en concordance avec la
nouvelle procédure pour la télévision numérique
hertzienne (voir les quatre articles qui suivent), qui
veut que le droit d’usage d’une partie de la ca-
pacité d’une radiofréquence soit octroyé aux édi-
teurs, alors que la radiofréquence est assignée à
l’opérateur de réseau.

Art 47

Le nouvel article 113bis définit les deux ca-
tégories de services de télévision numérique hert-
zienne à la fin de différencier les appels d’offre :

1o La télévision numérique hertzienne « clas-
sique » qui peut être reçue par le biais d’une
antenne fixe (antenne « râteau » sur les toits
des maisons) ou d’une antenne portable. Il
s’agit de la télévision qui est émise actuellement
à la norme DVB-T.

2o La télévision mobile personnelle, qui peut être
reçue sur des récepteurs portables ayant une
autonomie énergétique complète, comme un
GSM amélioré ou un PDA. Du fait du for-
mat des récepteurs, et de problèmes liés à la
consommation énergétique, la norme DVB-T
ne peut être utilisée. Dans son plan straté-
gique de transition vers la radiodiffusion nu-
mérique, le gouvernement a choisi de privilé-
gier la norme DVB-H.

Art. 48

Les modifications apportées à l’article 114
visent essentiellement à préciser que certains ap-
pels d’offre ne pourraient porter que sur une partie
de la capacité théoriquement disponible sur un ré-
seau numérique. En effet, l’article 34.3 du contrat
de gestion de la RTBF stipule que le Gouverne-
ment met à la disposition de la RTBF la moitié
de la capacité d’un réseau à rayonnement com-
munautaire pour la télévision mobile personnelle.
L’autre moitié de ce réseau pourrait faire l’objet
d’un appel d’offre dans le cadre du décret sur la
radiodiffusion.

Art. 49

Les articles 115 et 116 définissent la nouvelle
procédure pour l’octroi de fréquences à la télé-
vision numérique hertzienne. Conformément au
plan stratégique de transition vers la radiodiffu-
sion numérique, cette nouvelle procédure vise à at-
tribuer directement les capacités numériques aux
éditeurs de services plutôt qu’aux opérateurs de
réseaux.

De manière synthétique, cette nouvelle procé-
dure se déroulerait en deux phases :

— Une première phase au terme de laquelle le
Collège d’autorisation et de contrôle délivre
aux éditeurs de services des droits d’usage des
radiofréquences appartenant au réseau numé-
rique faisant l’objet de l’appel d’offre. Comme
plusieurs services peuvent être multiplexés sur
une radiofréquence, ces droits d’usage portent
sur une partie de la capacité de chaque radio-
fréquence du réseau.

— Une seconde phase au terme de laquelle le Col-
lège d’autorisation et de contrôle assigne les ra-
diofréquences du réseau concerné à un opéra-
teur de réseau chargé d’assurer toutes les opé-
rations techniques nécessaires à la transmission
des services autorisés au terme de la première
phase. Les opérations techniques peuvent cou-
vrir les aspects suivants : le multiplexage des
services sur la ou les radiofréquences, le trans-
port des signaux depuis la régie finale vers les
antennes d’émission et la synchronisation des
signaux dans le cas d’un réseau SFN (Single
Frequency Network), les opérations liées à l’ac-
cès conditionnel, la modulation et la diffusion
vers le grand public.

Selon le nouvel article 115 § 1er, les appels
d’offre seraient ouverts non seulement à tout can-
didat potentiel ne disposant pas encore d’autorisa-
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tion d’éditer le ou les services de radiodiffusion té-
lévisuelle concernés, mais également aux éditeurs,
tant relevant de la Communauté française que re-
levant d’un Etat membre de l’Union européenne
pour la reprise intégrale de services déjà couverts
par une autorisation. On doit noter que les télé-
visions locales peuvent aussi demander la reprise
intégrale de leur service ; une disposition particu-
lière de l’article 116 sera toutefois d’application
pour ce qui les concerne dans le cadre de la procé-
dure d’octroi d’un droit d’usage.

On entend dans ce cadre par reprise inté-
grale d’un service la diffusion sur un réseau nu-
mérique hertzien d’un service déjà autorisé sans
qu’il y ait la moindre modification dans le contenu
ou l’ordonnancement de la programmation. Seule
des modifications de format (taille et définition de
l’image) sont permises, de manière notamment à
adapter le format du signal au format en vigueur
pour la télévision mobile personnelle.

L’article 115 § 1er définit également le contenu
de la déclaration de candidature. On notera à
cet égard que seuls les candidats à l’édition d’un
nouveau service doivent communiquer au Collège
d’autorisation et de contrôle toutes les données vi-
sées à l’article 37 du décret sur la radiodiffusion.
Dans le cas d’un appel d’offre comportant plu-
sieurs réseaux à rayonnement régional ou local, il
serait aussi demandé les zones géographiques en-
visagées pour la diffusion de manière à bien diffé-
rencier les candidatures. Enfin, il serait utile d’ob-
tenir des candidats des propositions de regroupe-
ment de services sur un même réseau lorsque l’ap-
pel d’offre comporte plusieurs réseaux. Ces propo-
sitions pourraient ainsi faciliter le travail du Col-
lège d’autorisation et de contrôle.

Art. 50

Le nouvel article 116 § 1er définit la procé-
dure de délivrance des droits d’usage des radiofré-
quences aux éditeurs de services. Cette procédure
se déroulerait en deux étapes :

— Durant la première étape, le Collège d’autori-
sation et de contrôle examinerait les candida-
tures concernant les nouveaux services ne dis-
posant pas d’une autorisation. La procédure
prévue au titre III du décret sur la radiodiffu-
sion serait dès lors d’application, et, au terme
de cette procédure, le Collège délivrerait les au-
torisations visées à l’article 33 du décret. On
doit toutefois noter une différence par rapport
au titre III du décret : le Collège est invité à trai-
ter les demandes dans un délai tel que le délai
de la procédure globale soit respecté, alors que
le titre III du décret ne prévoit aucun délai.

— Durant la seconde étape, le Collège examine
toutes les demandes : celles relatives aux ser-
vices qu’il a autorisé au terme de la première
étape, ainsi celles relatives à la reprise intégrale
de services déjà couverts par une autorisation.
C’est à l’issue de cette seconde étape que le
Collège délivre les droits d’usage des radiofré-
quences. Il apprécie toutes les demandes au re-
gard des impératifs suivants :

– La nécessité de garantir le pluralisme et la di-
versité des expressions culturelles ;

– Le niveau de la contribution de l’éditeur dans
la production audiovisuelle ;

– Dans le cas où plusieurs réseaux sont pro-
posés dans l’appel d’offre, la cohérence des
propositions éventuelles des éditeurs en ma-
tière de regroupement technique ou commer-
cial sur un réseau ;

– La nécessité de garantir une offre minimale
gratuite.

Dans le cas d’un appel d’offre pour des ré-
seaux régionaux ou locaux, le Collège doit égale-
ment garantir que les télévisions locales disposent
d’une capacité suffisante pour diffuser leur ser-
vice sur un réseau couvrant sa zone de couver-
ture, pour autant bien entendu que la télévision
locale en ait fait la demande dans le cadre de l’ap-
pel d’offre. Dans la pratique, et dans la mesure
où il n’y a pas correspondance univoque entre
les réseaux et les zones de couvertures, le Col-
lège veillera à ce que ses décisions en la matière
soient équilibrées au regard du nombre total des
demandes et de la taille des réseaux (qui peuvent
couvrir plusieurs zones de couvertures des télévi-
sions locales).

L’article 116 § 2 stipule que les disposi-
tions du décret sur la radiodiffusion seront ap-
plicables aux éditeurs de services relevant d’un
autre Etat membre de l’Union européenne pour
ce qui concerne les services pour lesquels un droit
d’usage a été octroyé. Ceci n’est pas incompa-
tible avec les principes du marché intérieur dans
l’Union européenne, dans la mesure où la di-
rective 2002/20/CE (directive « autorisations »)
permet à un Etat membre d’attacher des condi-
tions aux autorisations pour l’usage des radiofré-
quences. Ce point avait d’ailleurs été soulevé par la
Commission dans son document de travail soumis
au groupe de réflexion no1 établi fin 2004 dans
le cadre du processus de révision de la directive
TVSF.
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L’article 116 § 3 stipule que la durée des au-
torisations de droit d’usage est limitée à la durée
des autorisations sous-jacentes en tant qu’éditeur
de services sans préjudice des procédures de re-
nouvellement, avec un maximum de 9 ans. Pour
donner un exemple :

— Si l’autorisation sous-jacente arrive à échéance
6 ans après la date de délivrance de l’autori-
sation de droit d’usage, alors l’autorisation de
droit d’usage a une durée de 6 ans.

— Si l’autorisation sous-jacente arrive à échéance
12 ans (dans le cas éventuel d’une chaîne d’un
autre Etat membre) après la date de délivrance
de l’autorisation de droit d’usage, alors l’auto-
risation de droit d’usage a une durée de 9 ans.

— Si l’autorisation sous-jacente arrive à échéance
6 ans après la date de délivrance de l’autorisa-
tion de droit d’usage, et qu’elle est renouvelée
pour une période de 6 ans, alors l’autorisation
de droit d’usage a une durée de 9 ans.

Ce paragraphe prévoit également le cas où une
autorisation sous-jacente arriverait à terme, ce qui
libérerait de la capacité sur un réseau. Dans ce cas,
un nouvel appel d’offre serait lancé, limité à la ca-
pacité libérée.

L’article 116 § 4 définit la seconde phase du
processus d’autorisation durant laquelle le Collège
d’autorisation et de contrôle assigne les radiofré-
quences du réseau concerné à un opérateur de ré-
seau chargé d’assurer toutes les opérations tech-
niques nécessaires à la transmission des services
autorisés au terme de la première phase.

Si les éditeurs de services proposent conjointe-
ment un opérateur de réseau dans le délai fixé par
le paragraphe, alors le Collège est tenu d’autori-
ser l’opérateur et lui assigne les radiofréquences du
réseau concerné. Dans le cas où les éditeurs n’ar-
rivent pas à faire une proposition conjointe, alors
le Collège lance un appel d’offre similaire dans les
formes et conditions à celui prévu originellement
pour les opérateurs de réseau numérique hertzien
dans le décret sur la radiodiffusion.

L’article 116 § 5 précise clairement que les ra-
diofréquences d’un réseau sont assignées à l’opé-
rateur de réseau. L’opérateur de réseau est donc
responsable du respect des conditions techniques
attachées à ces radiofréquences.

Par ailleurs, il s’agit que dans l’autorisation,
le Collège s’assure que les conditions d’accès aux
opérations techniques soient équitables, raison-
nables et non discriminatoires.

L’article 116 § 6 a pour objectif de régler le cas
où une partie de la capacité d’un réseau est déjà
mise à la disposition de la RTBF. On vise ici la
mise à disposition de la moitié d’un réseau DVB-
H, tel que cela est prévu à l’article 34.3 b) 2 du
contrat de gestion de la RTBF. Dans ce cas de fi-
gure, il est prévu que la RTBF dispose d’un droit
de priorité pour l’exercice de l’activité d’opérateur
de réseau pour le réseau en question, droit qu’elle
peut exercer dans le délai prévu à l’article 116 § 4
premier alinéa. Si elle n’exerce pas ce droit, alors
le Collège lance l’appel d’offre visé à l’article 116
§ 4 deuxième alinéa.

Dans le cas où la RTBF exerce l’activité d’opé-
rateur de réseau pour le réseau en question, le Col-
lège s’assure que les conditions d’accès aux opéra-
tions techniques soient équitables, raisonnables et
non discriminatoires, comme pour les autres opé-
rateurs de réseau.

Dans son avis, le Conseil d’Etat observe
que les articles 112 et 116 confèrent un pou-
voir discrétionnaire au Collège d’autorisation et
de contrôle du CSA en le chargeant notamment de
sélectionner les candidats à l’attribution de radio-
fréquences "en appréciant l’intérêt de chaque de-
mande au regard de la nécessité de garantir le plu-
ralisme et la diversité des expressions culturelles
du paysage sonore en Communauté française" et
de délivrer une autorisation qui "comporte les
éléments permettant d’assurer que les conditions
d’accès aux opérations techniques sont équitables,
raisonnables et non discriminatoires".

Le Conseil d’Etat, se référant à des avis an-
térieurs (33.865/4 et 33.255/4), rappelle que l’at-
tribution d’un pouvoir de décision à une autorité
administrative indépendante nécessite un contrôle
suffisant exercé par le Gouvernement sur cette au-
torité : « Le caractère suffisant du contrôle doit
être apprécié en fonction de l’étendue des pouvoirs
qui sont confiés à l’autorité administrative. Lors-
qu’il s’agit d’appliquer à des cas individuels une ré-
glementation précise, qui ne laisse que peu de pou-
voir discrétionnaire dans le chef de l’organisme,
le pouvoir de contrôle de l’exécutif peut être ré-
duit. Par contre, lorsque l’exercice des pouvoirs
qui sont conférés à cet organisme implique des
choix d’opportunité, il s’impose que cette auto-
rité, qui n’est pas responsable politiquement, soit
soumise à un contrôle plus étroit du Gouverne-
ment. (. . . )Pour que l’on puisse admettre que des
autorisations soient confiées à une autorité ad-
ministrative autonome sans contrôle d’opportu-
nité exercé par une autorité politiquement respon-
sable, il convient à tout le moins que les critères à
prendre en considération pour délivrer ces autori-
sations soient définis de telle manière que le pou-
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voir ainsi reconnu ne recèle que peu d’éléments
d’appréciation".

On peut toutefois estimer que le pouvoir dis-
crétionnaire du CSA est suffisamment encadré
pour les raisons suivantes :

— Le décret actuel et le projet en question four-
nissent déjà les balises nécessaires pour enca-
drer en amont le processus de décision du CSA.
Il convient en effet de rappeler que le processus
de décision mis en œuvre par les articles 112 et
116 en projet est un processus en deux étapes :
la première étape renvoie aux procédures d’au-
torisation déjà en vigueur dans le cadre du dé-
cret sur la radiodiffusion, et la seconde étape
y ajoute une procédure supplémentaire de sé-
lection nécessaire compte tenu de la rareté des
fréquences radioélectriques.

— Le Conseil d’Etat cite ses avis antérieurs
33.865/4 et 33.255/4. Dans ce dernier avis sur
un avant-projet devenu la loi du 17 janvier
2003 relative au statut du régulateur des sec-
teurs des postes et télécommunications belges,
la section de législation, tout en affirmant
que « un tel pouvoir discrétionnaire (confié à
l’IBPT) ne peut rester sans contrôle », ajoutait
cependant que « afin d’assurer à la fois l’indé-
pendance de l’Institut dans ses missions de ré-
gulation du marché et le respect des principes
constitutionnels qui impliquent que le Gouver-
nement puisse exercer la responsabilité poli-
tique des décisions administratives prises, une
des modalités de contrôle pourrait être de pré-
voir la possibilité pour l’Etat d’introduire lui-
même un recours contre les décisions de l’Ins-
titut ». Or, une telle possibilité existe déjà dans
le décret sur la radiodiffusion, qui stipule en
son article 134 que « le Gouvernement peut in-
troduire auprès du Conseil d’Etat un recours
en annulation, en suspension et en extrême ur-
gence, contre une décision du Collège d’au-
torisation et de contrôle prise en application
de l’article 133, §1er, 1o et 2o, qu’il estime
contraire au présent décret ou aux arrêtés qui
s’y rapportent ».

En conséquence, la disposition en projet n’a
pas été modifiée.

Art. 51

Il s’agit de remplacer la notion « d’abonné »
par la notion « d’utilisateur » qui est plus géné-
rique. Cette notion permet de couvrir un champ
plus large de consommateurs de services de ra-
diodiffusion. En effet, toutes les personnes utili-

sant ces services ne le font pas nécessairement sous
la forme d’un abonnement (qui revêt un carac-
tère de permanence), c’est notamment le cas de la
consommation en pay per view.

Art. 52

1o Pour les distributeurs de services, le décret
prévoit, comme pour les éditeurs de services,
deux formes de contribution (soit sous forme
d’un versement au Centre du Cinéma, soit sous
forme de coproductions et/ou pré-achats dans
le cadre de laquelle une convention peut être
conclue). Par cohérence, il convient de pré-
voir que le CSA puisse rendre un avis sur ces
conventions éventuelles et le cas où il faudrait
constater un manquement d’un distributeur à
la convention qu’il aurait conclue avec le Gou-
vernement.

2o Lors de la dernière modification du décret, un
point 5obis a été ajouté au §1er de l’article 133
relatif à l’avis rendu par le CSA sur le contrôle
des obligations des TVL et notamment celles
découlant des conventions. Il serait cohérent
qu’un contrôle annuel des TVL soit exigé à
l’instar de ce qui se fait actuellement pour les
autres éditeurs

Par ailleurs, il serait également cohérent qu’un
contrôle annuel des distributeurs (notamment en
terme de contribution) soit exigé à l’instar de ce
qui se fait actuellement pour les éditeurs. Dans les
faits, le CSA a d’ailleurs déjà rendu des avis pour
les années 2005 et 2006 (voir par exemple les avis
du 11 juin 2007). Le point 8o de l’article 133, §1er
doit donc également être visé dans le §3 relatif aux
avis annuels.

C’est suite à un dédoublement du point 5 en
points 5 et 5 bis dans le §1er qu’il convient d’adap-
ter le §3.

Art. 53

Il est renvoyé au commentaire de l’article 52,
1o.

Art. 54

Dans la pratique, lors du recouvrement des
amendes, le fonctionnaire désigné par le Gouver-
nement met en demeure le débiteur de l’amende de
payer celle-ci avant de dresser la contrainte. Pour
tenir compte de cette étape préalable à l’établis-
sement de la contrainte par le fonctionnaire dési-
gné par le Gouvernement, cette étape a été ajou-
tée dans l’article 157. Par ailleurs, à des fins de
bonne administration, un délai d’établissement de
la contrainte est prévu pour l’ordonnateur.
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Art. 55

En réponse à la remarque du Conseil d’Etat
dans son avis 44.240/4 du 23 avril 2008 sur
l’avant-projet de décret, cette modification est ap-
portée pour être cohérent avec la modification pré-
vue à l’article 27.

Art. 56

Cet article a pour objet d’assurer la transition
entre l’ancien et le nouveau dispositif de contribu-
tion sous forme de coproduction ou de pré-achat.
La disposition a été revue, conformément à la re-
marque du Conseil d’Etat.

Suite à une autre remarque du Conseil d’Etat,
la disposition qui introduisait une dérogation au
délai usuel d’entrée en vigueur a été supprimée afin
d’accorder un délai raisonnable pour la prise de
connaissance des nouvelles dispositions.
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PROJET DE DÉCRET

MODIFIANT LE DÉCRET DU 27 FÉVRIER 2003 SUR LA RADIODIFFUSION

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition de la Ministre de la Culture
et de l’Audiovisuel,

Après délibération,

ARRETE :

La Ministre de la Culture et de l’Audiovisuel
est chargée de présenter au Parlement de la Com-
munauté française le projet de décret dont la te-
neur suit :

CHAPITRE PREMIER

Dispositions modificatives

Article 1er

Dans l’article 1er, 9o du décret du 27 février
2003 sur la radiodiffusion, les mots « ou un dis-
tributeur de services» sont insérés après les mots
« par un éditeur de services».

Art. 2

Dans l’article 1er du même décret, le 19o est
remplacé par la définition suivante :

« 19o Oeuvre audiovisuelle : tout programme
qui répond cumulativement aux critères suivants :

a) Le programme répond à la définition e l’œuvre
de fiction cinématographique ou télévisuelle au
sens de l’article 1, 19obis ou de l’œuvre docu-
mentaire au sens de l’article 1, 19oter.

b) Le programme n’est pas un des programmes
suivants :

— Un programme télévisuel de plateaux, y com-
pris celui qui présente des séquences documen-
taires ou de fiction ;

— Un programme télévisuel de divertissement, y
compris celui qui comporte des éléments de
scénario, une mise en scène ou un montage ou
qui présente une certaine forme de réalité ;

— Un programme télévisuel visant à reproduire
de manière fictive des programmes de pla-
teaux ;

— Un reportage d’actualité ;

— Un magazine d’information ;

— Une captation simple, sans modification de la
scénographie, ni montage, d’un spectacle vi-
vant dès lors que ce spectacle existe indépen-
damment du programme télévisuel ; ».

Art. 3

Dans l’article 1er du même décret, est inséré
un 19bis rédigé comme suit :

« 19obis Oeuvre de fiction cinématographique
ou télévisuelle : tout programme qui répond cu-
mulativement aux critères suivants :

a) Etre une création de l’imagination, même s’il
vise à retransmettre une réalité ;

b) Etre une œuvre mise en scène dont la produc-
tion fait appel à un scénario, y compris pour
des tournages laissant une place à l’improvisa-
tion, et dont, à l’exception des œuvres d’ani-
mation, la réalisation repose sur la prestation
d’artistes-interprètes pour l’essentiel de sa du-
rée. ».

Art. 4

Dans l’article 1er du même décret, est inséré
un 19oter rédigé comme suit :

« 19oter Oeuvre documentaire : tout pro-
gramme qui répond cumulativement aux critères
suivants :

a) Présenter un élément du réel ;
b) Avoir un point de vue d’auteur caractérisé par

une réflexion approfondie, une maturation du
sujet traité, une recherche et une écriture ;

c) Permettre l’acquisition de connaissances ;
d) Le traitement du sujet doit se démarquer net-

tement d’un programme à vocation strictement
informative ;

e) Avoir un potentiel d’intérêt durable autre qu’à
titre d’archive. ».

Art. 5

Dans l’article 1er, 21o du même décret, le mot
« abonné » est remplacé par le mot « utilisateur ».
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Art. 6

Dans l’article 1er, 23o du même décret, les
mots « sous forme de rémunération ou sous toute
autre forme de paiement » sont insérés entre les
mots « toute contribution » et les mots « d’une
institution ».

Art. 7

Dans l’article 1er, 24o du même décret, les
mots « ou un distributeur de services» sont insérés
après les mots « par un éditeur de services».

Art. 8

Dans l’article 1er du même décret, le 28o est
abrogé.

Art. 9

Dans l’article 1er, 41o du même décret, le mot
«abonnés » est remplacé par le mot « utilisa-
teurs ».

Art. 10

Dans l’article 1er du même décret, un 41obis
rédigé comme suit est inséré :

« 41obis Télé-achat : la diffusion d’offres di-
rectes au public, sous forme de programmes ou de
spots, en vue de la fourniture, moyennant paie-
ment, de biens ou de services, y compris des biens
immeubles, ou de droits et d’obligations ; ».

Art. 11

Dans l’article 1er du même décret, est inséré
un 41oter rédigé comme suit :

« 41oter Télé-achat clandestin : la diffusion
d’offres directes au public en vue de la fourniture,
moyennant paiement, de biens et services, en de-
hors des écrans qui leurs sont réservés et risquant
d’induire le public en erreur sur la nature de telles
offres ; ».

Art. 12

Dans l’article 1er du même décret, est inséré
un 43obis rédigé comme suit :

« 43obis Utilisateur : toute personne qui uti-
lise, à une ou plusieurs reprises, un ou plusieurs
services de radiodiffusion d’un distributeur de ser-
vices ; ».

Art. 13

Dans l’article 1er du même décret, le 45o tel
qu’inséré par le décret 19 juillet 2007 est abrogé.

Art. 14

Dans l’article 4, §2 du même décret, le dernier
alinéa est abrogé.

Art. 15

Dans l’article 4 du même décret, le §5 suivant
est inséré :

« § 5. Le Gouvernement, après avoir pris l’avis
du CSA, arrête les modalités d’application du pré-
sent article en déterminant :

— Les éléments permettant de considérer un évé-
nement comme étant d’intérêt majeur ;

— Les éléments permettant de considérer un ser-
vice de radiodiffusion télévisuelle comme étant
à accès libre ;

— Si l’accès au public doit être garanti en direct,
en différé, totalement ou partiellement pour
chaque événement listé ;

— Les conditions dans lesquelles un éditeur de
services de radiodiffusion télévisuelle à accès
libre peut différer la diffusion d’un événement
pour lequel il a acquis un droit de transmission
en direct et en intégralité ;

— Les conditions dans lesquelles un éditeur de
services de radiodiffusion télévisuelle à accès
non libre détenteur d’un droit d’exclusivité sur
un événement doit proposer de céder ce droit
à un éditeur de services de télévision à accès
libre.

— Les conditions dans lesquelles un éditeur de
services de radiodiffusion télévisuelle à accès
non libre détenteur d’un droit d’exclusivité sur
un événement peut diffuser cet événement. ».

Art.16

Dans l’article 15 du même décret, les mots
« et l’autopromotion » sont insérés entres les mots
« le parrainage » et les mots «, les éditeurs de ser-
vices ».

Art. 17

L’article 30 du même décret est abrogé.
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Art. 18

L’article 31 du même décret est abrogé.

Art. 19

Dans l’article 36, le dernier alinéa est rem-
placé par la disposition suivante : « Par déroga-
tion à l’alinéa 1er, le délai de conservation des pro-
grammes pour les radios indépendantes visées à
l’article 53 et pour les éditeurs de services de ra-
diodiffusion sonore visés à l’article 58, s’ils sont
constitués en association sans but lucratif, est de
deux mois ».

Art. 20

L’article 41 du même décret est remplacé par
la disposition suivante :

« Art. 41.

§ 1er. L’éditeur de services de radiodiffu-
sion télévisuelle doit contribuer à la production
d’œuvres audiovisuelles. Cette contribution se fait
soit sous la forme de coproduction ou de pré-achat
d’œuvres audiovisuelles, soit sous la forme d’un
versement au Centre du cinéma et de l’audiovisuel.

Avant le 15 février de chaque année de contri-
bution, l’éditeur de services informe, par lettre re-
commandée à la poste, le Centre du Cinéma et de
l’Audiovisuel et le CSA de la forme de contribu-
tion qu’il a choisie. Pour la première année d’ac-
tivité, l’information est communiquée dans les 30
jours qui suivent le premier jour de l’activité d’édi-
tion. A défaut d’avoir transmis cette information
dans les délais fixés, la contribution sous la forme
d’un versement au Centre du cinéma et de l’audio-
visuel s’applique à l’éditeur de services.

Les modalités de ces deux formes de contribu-
tion sont fixées par le Gouvernement.

Pour la contribution sous forme de coproduc-
tion ou de pré-achat, le Gouvernement prévoit
notamment la constitution de Comités d’accom-
pagnement chargés d’émettre un avis sur le res-
pect de l’obligation de contribution. Chaque Co-
mité d’accompagnement est composé des repré-
sentants de l’éditeur de services, du Gouvernement
et des organisations professionnelles représenta-
tives des producteurs indépendants de la Commu-
nauté française ainsi que des auteurs et artistes-
interprètes audiovisuels de la Communauté fran-
çaise.

Pour la contribution sous forme de coproduc-
tion ou de pré-achat, le Gouvernement prévoit
également aux conditions qu’il fixe :

1o Que l’éditeur de services puisse confier, sous sa

seule responsabilité, la charge de tout ou partie
de son obligation à une société tierce.

2o Que les engagements financiers en coproduc-
tion ou en pré-achat pris par chaque éditeur
de services dans des œuvres audiovisuelles gé-
nèrent, pour un montant équivalent, des re-
tombées économiques en Région de langue
française ou en Région bilingue de Bruxelles-
Capitale, sauf dérogation prévue par lui.

Les Comités d’accompagnement visés à l’ali-
néa précédent transmettent annuellement un rap-
port d’évaluation au CSA.

L’éditeur de services qui contribue sous la
forme de coproduction ou de pré-achat, doit enga-
ger le montant de sa contribution dans des projets
de production qui ont été préalablement agréés
par le Gouvernement en tant qu’œuvre audiovi-
suelle. Le Gouvernement détermine les modalités
de cet agrément.

Complémentairement à l’arrêté du Gouverne-
ment pris en application de l’alinéa 4, des conven-
tions peuvent être conclues, entre chaque édi-
teur de services, le Gouvernement et les organisa-
tions professionnelles représentatives des produc-
teurs indépendants de la Communauté française
ainsi que des auteurs et artistes-interprètes audio-
visuels de la Communauté française, afin d’orien-
ter l’obligation de l’éditeur de services vers un type
particulier d’œuvre audiovisuelle. Ces conventions
peuvent également déterminer une contribution
sous forme de coproduction ou de pré-achat su-
périeure à celle prévue au § 3, ou tout autre en-
gagement supplémentaire que l’éditeur de services
serait amené à prendre.

§ 2. Toute participation en coproduction ou
en pré-achat effectuée en application d’une autre
obligation légale ou bénéficiant d’un quelconque
avantage légal ne peut être comptabilisée dans le
cadre de la contribution visée au présent article.

§3. Le montant de la contribution de l’éditeur
de services de radiodiffusion télévisuelle visée au
paragraphe 1er doit représenter, au minimum :

— 1,4 % de son chiffre d’affaires si celui-ci se si-
tue entre 0 et 5 millions d’euros ;

— 1,6 % de son chiffre d’affaires si celui-ci se si-
tue entre 5 et 10 millions d’euros ;

— 1,8 % de son chiffre d’affaires si celui-ci se si-
tue entre 10 et 15 millions d’euros ;

— 2 % de son chiffre d’affaires si celui-ci se situe
entre 15 et 20 millions d’euros ;
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— 2,2 % de son chiffre d’affaires si celui-ci est
supérieur à 20 millions d’euros.

Les montants visés à l’alinéa précédent sont
adaptables annuellement sur la base de l’indice
01.01.2004 = 100 en fonction de l’évolution de
l’indice des prix à la consommation ordinaire tel
que défini par la loi du 2 août 1971.

§ 4. On entend par chiffre d’affaires le mon-
tant des recettes brutes facturées, commissions et
surcommissions non déduites, par la régie de l’édi-
teur de services ou, à défaut, par l’éditeur de ser-
vices lui-même, pour l’insertion de messages de
publicité, nationale et régionale et de parrainage
dans les services de l’éditeur et de toutes les autres
recettes brutes, sans aucune déduction, induites
par la mise à disposition des services par l’édi-
teur contre rémunération, en ce compris les re-
cettes brutes provenant de tout distributeur ou
tierce personne pour l’obtention des services et les
recettes brutes engendrées par le contenu des pro-
grammes de ces services.

Lorsque l’éditeur de services exerce lui-même
l’activité de distributeur telle que visée à l’article
75 pour les services pour lesquels il est autorisé en
vertu du présent décret, le chiffre d’affaires visé à
l’alinéa précédent intègre les recettes brutes, sans
aucune déduction, résultant de son activité de dis-
tributeur.

§ 5. L’éditeur de services doit remettre au
Gouvernement et au Collège d’autorisation et de
contrôle, annuellement, les pièces probantes per-
mettant de déterminer le montant de son chiffre
d’affaires brut. ».

Art. 21

A l’article 42 du même décret, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1o Le mot « §1er » est supprimé ;

2o Le 2o est remplacé par la disposition suivante :

« 2o réserver une part de 20% de son temps de
diffusion, à l’exclusion du temps consacré aux in-
formations, à des manifestations sportives, à des
jeux, à la publicité, à l’autopromotion, au télé-
achat ou aux services de télétexte, à des pro-
grammes dont la version originale est d’expression
française, à l’exclusion des programmes consacrés
aux informations, à des manifestations sportives,
à des jeux, à la publicité, à l’autopromotion et au
télé-achat.».

Art. 22

A l’article 43, §2 du même décret, les modifi-
cations suivantes sont apportées :

1o Dans l’alinéa 1er, les mots « Les éditeurs de
services visés au § 1er » sont remplacés par les
mots « La RTBF et les éditeurs de services de
radiodiffusion télévisuelle » ;

2o Dans le 2ème alinéa, le mot « première » est
supprimé.

Art. 23

Dans l’article 44, première phrase du même
décret, les mots « La RTBF et » sont insérés avant
les mots « les éditeurs de services ».

Art. 24

Dans l’article 46, première phrase du même
décret, les mots « l’éditeur de services doit » sont
remplacés par les mots « La RTBF et l’éditeur de
services doivent ».

Art. 25

Dans l’article 47, dernière phrase du même dé-
cret, les mots « Sauf s’il s’agit d’autopromotion, »
sont insérés avant les mots « la durée de ces pro-
grammes ».

Art. 26

Dans l’article 59, dernier alinéa du même dé-
cret, les mots « et en informe le Ministre ayant
l’audiovisuel dans ses attributions ainsi que le se-
crétariat général du Ministère de la Communauté
française » sont insérés après les mots « de la no-
tification ».

Art. 27

Dans l’article 60, 5o du même décret, les mots
« hertzien terrestre » sont insérés entre les mots
« en mode » et le mot « numérique ».

Art. 28

L’article 65 du même décret tel que modifié
par le décret du 22 décembre 2005 est complété
par l’alinéa suivant :

« Par dérogation aux deux alinéas précédents,
dans le cas d’une distribution d’une télévision lo-
cale sur un ou des réseaux de radiodiffusion hert-
zien ou sur l’Internet, l’extension de la zone de ré-
ception au-delà de la zone de couverture est per-
mise sans que cela ne nécessite un accord entre les
télévisions locales concernées. »
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Art. 29

A l’article 66, §1er du même décret, les modi-
fications suivantes sont apportées :

1o Dans l’alinéa 1er, 6o, les mots « des pro-
grammes de production propre mis à disposi-
tion par d’autres télévisions locales et » sont
insérés entre les mots « à l’exclusion » et les
mots « des rediffusions » ;

2o Dernier alinéa, la dernière phrase st supprimée.

Art. 30

Dans l’article 68, § 1er, 1er alinéa du même
décret, les mots « du temps de transmission quoti-
dien consacré à la publicité, tel que visé à l’article
20 » sont remplacés par les mots « des temps de
transmission consacrés à la publicité, tels que visés
à l’article 20 ».

Art. 31

Dans l’article 69, §1er, alinéa 1er, du même
décret, le 6o est abrogé.

Art. 32

Dans l’article 70 du même décret, les modifi-
cations suivantes sont apportées :

1o Dans le §2, les mots « dans les quatre mois
qui suivent les élections communales » sont
remplacés par les mots « dans les 8 mois qui
suivent l’installation du dernier Conseil com-
munal de sa zone de couverture à la suite des
élections communales ».

2o Dans le §3, les mots « dans les quatre mois qui
suivent les élections régionales » sont rempla-
cés par les mots « dans les 8 mois qui suivent
l’installation de l’Assemblée de la Commission
communautaire française à la suite des élec-
tions régionales. ».

Art. 33

Dans l’article 74 du même décret, le §3 est
remplacé par la disposition suivante :

« § 3. L’octroi des subventions est subor-
donné à la présentation au Gouvernement, au plus
tard le 30 avril, du rapport d’activité visé à l’ar-
ticle 66, 14o, du bilan et du compte d’exploita-
tion de l’exercice écoulé ainsi que d’un projet de
budget pour l’exercice suivant. Le Gouvernement
détermine le mode de présentation de ces docu-
ments. Une part de maximum 85% des subven-
tions peut toutefois être octroyée à titre provision-

nel avant la présentation des documents visés au
présent paragraphe.»

Art. 34

Un article 74bis rédigé comme suit est in-
séré dans le TITRE V - L’OFFRE DE SERVICES,
Chapitre premier : Règles relatives aux distribu-
teurs de services, Section première – Dispositions
générales du même décret :

« Art. 74bis.

La RTBF, les télévisions locales et les éditeurs
de services privés de radiodiffusion sonore par
voie hertzienne terrestre analogique ne sont pas
soumis aux dispositions du présent chapitre pour
ce qui concerne la distribution de leurs propres ser-
vices. ».

Art. 35

L’article 79 du même décret est remplacé par
la disposition suivante :

« Art. 79.

§ 1er. Tout distributeur de services de radio-
diffusion télévisuelle doit contribuer à la produc-
tion d’œuvres audiovisuelles. Cette contribution se
fait soit sous la forme de coproduction ou de pré-
achat d’œuvres audiovisuelles, soit sous la forme
d’un versement au Centre du cinéma et de l’audio-
visuel.

Avant le 15 février de chaque année de contri-
bution, le distributeur de services informe, par
lettre recommandée à la poste, le Centre du Ci-
néma et de l’Audiovisuel et le CSA de la forme
de contribution qu’il a choisie. Pour la première
année d’activité, l’information est communiquée
dans les 30 jours qui suivent le premier jour de
l’activité de distribution. A défaut d’avoir transmis
cette information dans les délais fixés, la contribu-
tion sous la forme d’un versement au Centre du
cinéma et de l’audiovisuel s’applique au distribu-
teur de services.

Le montant de la contribution au Centre du
cinéma et de l’audiovisuel est payé par le distri-
buteur de services en deux versements semestriels
pour la fin des mois de janvier et de juillet de
chaque année. Au moment du paiement, le distri-
buteur de services adresse au Centre du cinéma et
de l’audiovisuel et au CSA :

1o Soit une déclaration reprenant le nombre d’uti-
lisateurs de l’année précédente, s’il opte pour la
contribution forfaitaire par utilisateur visée au
point 1o du §3.
Pour les utilisateurs recourant à une formule
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d’abonnement à l’année, le distributeur déclare
le nombre d’utilisateurs constaté au 30 sep-
tembre de l’année précédente.

Pour les utilisateurs dont le domicile ou la ré-
sidence ne peut être connu, le distributeur dé-
clare la part du nombre de ceux-ci correspon-
dant au pourcentage que représente la popu-
lation de sa zone de distribution en Région de
langue française par rapport à la population
de l’ensemble de sa zone de distribution. Si
son activité sur la région bilingue de Bruxelles-
capitale est rattachée exclusivement à la Com-
munauté française, il déclare la part du nombre
des utilisateurs dont le domicile ou la résidence
ne peut être connu correspondant au pourcen-
tage que représente la population de sa zone
de distribution en Région de langue française
et en Région bilingue de Bruxelles-capitale par
rapport à la population de l’ensemble de sa
zone de distribution ;

2o Soit une déclaration reprenant les recettes de
l’année précédente, hors TVA et droits d’au-
teur, engendrées par le paiement des utilisa-
teurs pour l’obtention des services offerts, s’il
opte pour la contribution par pourcentage vi-
sée au point 2o du §3.

Pour les recettes provenant d’utilisateurs dont
le domicile ou la résidence ne peut être connu,
le distributeur déclare la part de ces recettes cor-
respondant au pourcentage que représente la po-
pulation de sa zone de distribution en Région de
langue française par rapport à la population de
l’ensemble de sa zone de distribution. Si son acti-
vité sur la région bilingue de Bruxelles-capitale est
rattachée exclusivement à la Communauté fran-
çaise, il déclare la part des recettes provenant des
utilisateurs dont le domicile ou la résidence ne
peut être connu correspondant au pourcentage
que représente la population de sa zone de distri-
bution en Région de langue française et en Région
bilingue de Bruxelles-capitale par rapport à la po-
pulation de l’ensemble de sa zone de distribution.

Les modalités de la contribution sous forme
de coproduction ou de pré-achat sont fixées par
le Gouvernement. Le Gouvernement prévoit no-
tamment la constitution de Comités d’accompa-
gnement chargés d’émettre un avis sur le respect
de l’obligation de contribution. Chaque Comité
d’accompagnement est composé des représentants
du distributeur de services, du Gouvernement
et des organisations professionnelles représenta-
tives des producteurs indépendants de la Commu-
nauté française ainsi que des auteurs et artistes-
interprètes audiovisuels de la Communauté fran-
çaise.

Pour la contribution sous forme de coproduc-
tion ou de pré-achat, le Gouvernement prévoit
également aux conditions qu’il fixe :

1o Que le distributeur de services puisse confier,
sous sa seule responsabilité, la charge de tout
ou partie de son obligation à une société tierce.

2o Que les engagements financiers en coproduc-
tion ou en pré-achat pris par chaque distribu-
teur de services dans des œuvres audiovisuelles
génèrent, pour un montant équivalent, des re-
tombées économiques en Région de langue
française ou en Région bilingue de Bruxelles-
Capitale, sauf dérogation prévue par lui.

Les Comités d’accompagnement visés à l’ali-
néa précédent transmettent annuellement un rap-
port d’évaluation au CSA.

Le distributeur de services qui contribue sous
la forme de coproduction ou de pré-achat, doit
engager le montant de sa contribution dans des
projets de production qui ont été préalablement
agréés par les services du Gouvernement en tant
qu’œuvre audiovisuelle. Le Gouvernement déter-
mine les modalités de cet agrément.

Complémentairement à l’arrêté du Gouverne-
ment pris en application de l’alinéa 4, des conven-
tions peuvent être conclues, entre chaque distri-
buteur de services, le Gouvernement et les orga-
nisations professionnelles représentatives des pro-
ducteurs indépendants de la Communauté fran-
çaise ainsi que des auteurs et artistes-interprètes
audiovisuels de la Communauté française, afin
d’orienter l’obligation du distributeur de services
vers un type particulier d’œuvre audiovisuelle. Ces
conventions peuvent également déterminer une
contribution sous forme de coproduction ou de
pré-achat supérieure à celle prévue au §3, ou tout
autre engagement supplémentaire que le distribu-
teur de services serait amené à prendre.

§ 2. Toute participation en coproduction ou
en pré-achat effectuée en application d’une autre
obligation légale ou bénéficiant d’un quelconque
avantage légal ne peut être comptabilisée dans le
cadre de la contribution visée au présent article.

§ 3. La contribution annuelle du distributeur
de services visée au § 1er est fixée :

1o Soit à 2 e par utilisateurs de l’année précé-
dente. Ce montant est indexé tous les deux ans
à partir du 1er janvier 2005 en fonction de l’in-
dice santé, l’indice du mois de septembre pré-
cédent étant pris en considération ;

2o Soit à 2,5% des recettes de l’année précédente,
hors TVA et droits d’auteur, engendrées par le
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paiement des utilisateurs pour l’obtention des
services offerts.

Pour la détermination de sa contribution, le
distributeur de services choisi annuellement un des
deux modes de calcul visés à l’alinéa précédent
et en informe, au plus tard pour le 15 février de
chaque année, le Centre du Cinéma et de l’Audio-
visuel et le CSA.

§ 4. Par dérogation, n’est pas soumis au paie-
ment de la contribution visée au § 1er :

1o L’éditeur de services qui exerce l’activité de dis-
tributeur afin d’offrir les services pour lesquels
il est autorisé en vertu du présent décret, cette
exemption ne valant que pour ces seuls ser-
vices. Toutefois, s’il offre également des ser-
vices tiers et qu’un utilisateur utilise à la fois les
services qu’il édite et lesdits services tiers, il ne
doit pas contribuer pour cet utilisateur dès lors
que le résultat du pourcentage appliqué aux re-
cettes annuelles générées par cet utilisateur en
application de l’article 41 est supérieur au for-
fait de 2 e indexés visé au point 1o du §3 ; cette
dérogation n’étant d’application qu’à la condi-
tion qu’il ait opté pour la contribution forfai-
taire par utilisateur visée au point 1o du §3.

2o Le distributeur de services qui propose une
offre de services complémentaire alors qu’il
contribue déjà à la production d’œuvres audio-
visuelles visée au §1er sur la base du nombre
d’utilisateurs de son offre de base visée à l’ar-
ticle 81.».

Art. 36

L’article 80 du même décret est remplacé par
la disposition suivante :

« Art. 80.

§ 1er. Tout distributeur de services proposant
une offre de services comprenant une télévision
locale verse annuellement à la télévision locale
concernée une contribution correspondant :

1o Soit à 2 e par an et par utilisateur établi dans
la zone de couverture de la télévision locale.
Ce montant est indexé tous les deux ans à par-
tir du 1er janvier 2005 en fonction de l’in-
dice santé, l’indice du mois septembre précé-
dent étant pris en considération ;

2o Soit à 2,5% des recettes de l’année précédente,
hors TVA et droits d’auteur, engendrées par le
paiement des utilisateurs établis dans la zone
de couverture de la télévision locale pour l’ob-
tention des services offerts.

Pour la détermination de sa contribution, le
distributeur de services choisi annuellement un des
deux modes de calcul visés à l’alinéa précédent
et en informe, au plus tard pour le 15 février de
chaque année, la télévision locale et le CSA.

§ 2. Si le distributeur de services propose dans
son offre de services plusieurs télévisions locales, il
verse sa contribution à la télévision locale faisant
l’objet d’un droit de distribution obligatoire sur la
zone qu’il dessert.

§ 3. Le montant de la contribution à la télé-
vision locale est payé par le distributeur de ser-
vices en deux versements semestriels pour la fin
des mois de janvier et de juillet de chaque année.
Au moment du paiement, le distributeur de ser-
vices adresse à la télévision locale et au CSA :

1o Soit une déclaration reprenant le nombre d’uti-
lisateurs de l’année précédente établis dans la
zone de couverture, s’il opte pour la contribu-
tion forfaitaire par utilisateur visée au point 1o

du § 1er. Pour les utilisateurs recourant à une
formule d’abonnement à l’année, le distribu-
teur déclare le nombre d’utilisateurs constaté
au 30 septembre de l’année précédente. Pour
les utilisateurs dont le domicile ou la résidence
ne peut être connu, le distributeur déclare la
part du nombre de ceux-ci correspondant au
pourcentage que représente la population de la
zone de couverture de la télévision locale par
rapport à la population de l’ensemble de sa
zone de distribution.

2o Soit une déclaration reprenant les recettes de
l’année précédente, hors TVA et droits d’au-
teur, engendrées par le paiement des utilisa-
teurs établis dans la zone de couverture de la
télévision locale pour l’obtention des services
offerts, s’il opte pour la contribution par pour-
centage visée au point 2o du §1er. Pour les re-
cettes provenant d’utilisateurs dont le domicile
ou la résidence ne peut être connu, le distri-
buteur déclare la part de ces recettes corres-
pondant au pourcentage que représente la po-
pulation de la zone de couverture de la télévi-
sion locale par rapport à la population de l’en-
semble de sa zone de distribution. ».

Art. 37

L’article 84 du même décret est remplacé par
la disposition suivante :

« Art. 84

Les opérateurs de réseaux visés à l’article 116
§§ 4 à 6 sont considérés comme des distributeurs
de services, sauf si les éditeurs de services regrou-
pés sur un même réseau numérique en décident
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autrement et désignent conjointement une société
distincte de l’opérateur de réseau.

Les sociétés visées à l’alinéa précédent doivent
dans tous les cas effectuer une déclaration confor-
mément à l’article 75.».

Art. 38

L’article 86 du même décret est remplacé par
la disposition suivante :

« Art. 86.

Les opérateurs de réseaux visés à l’article 112
§§ 3 à 5 sont considérés comme des distributeurs
de services, sauf si les éditeurs de services regrou-
pés sur un même réseau numérique en décident
autrement et désignent conjointement une société
distincte de l’opérateur de réseau.

Les sociétés visées à l’alinéa précédent doivent
dans tous les cas effectuer une déclaration confor-
mément à l’article 75.».

Art. 39

Les articles 85 et 87 du même décret sont
abrogés.

Art. 40

Dans l’article 100 du même décret, le §1er est
remplacé par la disposition suivante :

« § 1er. Selon les cas, le Collège d’autorisation
et contrôle autorise l’usage et assigne les radiofré-
quences selon la liste arrêtée par le Gouvernement.

L’assignation de la radiofréquence fait l’ob-
jet d’une autorisation délivrée pour une durée de
neuf ans et emporte l’usage de toutes les caracté-
ristiques techniques y afférentes.

Par dérogation au premier alinéa, le Gouver-
nement peut assigner des radiofréquences à des
personnes morales en vue d’une utilisation tem-
poraire. L’acte d’assignation comporte les carac-
téristiques techniques d’utilisation de la radiofré-
quence, l’objet pour lequel la radiofréquence est
assignée à titre provisoire, ainsi que la durée maxi-
male d’utilisation de la radiofréquence qui ne peut
en aucun cas dépasser neuf mois. ».

Art. 41

Dans l’article 108, 2ème alinéa, dernière
phrase du même décret, les mots «somme adap-
tée» sont remplacés par les mots « sommes adap-
tées ».

Art. 42

Dans l’article 109 du même décret, les mots
« par les opérateurs de réseau de » sont remplacés
par les mots « pour la ».

Art. 43

L’article 110 du même décret est remplacé par
la disposition suivante :

« Art. 110.

Après avoir arrêté la liste des radiofréquences
attribuables en tout ou partie à la radiodiffusion
sonore en mode numérique conformément à l’ar-
ticle 99, le Gouvernement publie un appel d’offre
au Moniteur Belge.

L’appel d’offre comprend notamment la liste
des radiofréquences assignables aux opérateurs
de réseau, accompagnés de leurs caractéristiques
techniques. La liste identifie les réseaux numé-
riques à rayonnement communautaire et les ré-
seaux numériques à rayonnement régional ou lo-
cal.

L’appel d’offre indique également si tout ou
partie de la capacité du ou des réseaux numériques
est disponible et, s’il échet, la capacité disponible
dans chaque réseau numérique.

L’appel d’offre fixe le délai dans lequel les can-
didatures doivent être introduites. ».

Art. 44

Dans l’article 111 du même décret, le §1er est
remplacé par la disposition suivante :

« § 1er. Les candidatures à l’appel d’offre sont
présentées par des candidats à l’obtention d’une
autorisation d’éditer un service de radiodiffusion
sonore telle que visée à la section II du Chapitre
IV du titre III. Les éditeurs de services de radio-
diffusion sonore autorisés en vertu de la section
première et de la section II du Chapitre IV du
titre III peuvent également présenter leurs candi-
datures pour des services de radiodiffusion sonore
déjà couverts par une autorisation s’ils souhaitent
que ces services soient repris intégralement dans
un ou des réseaux numériques.

Les candidatures à l’appel d’offre sont intro-
duites par lettre recommandée à la poste avec ac-
cusé de réception auprès du président du CSA.

L’appel d’offre détermine le contenu de la dé-
claration de candidature, qui comprend au moins
les éléments suivants :

1o S’il s’agit d’un candidat à l’obtention d’une au-
torisation d’éditer un service de radiodiffusion
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sonore, toutes les données visées à l’article 58.

2o S’il s’agit d’un éditeur de services de radiodif-
fusion sonore autorisé en vertu du présent dé-
cret dans le cas de la reprise intégrale d’un ou
de plusieurs de ses services, la dénomination de
l’éditeur et du ou des services concernés ;

3o Le besoin en bande passante pour le ou les ser-
vices concernés ;

4o Le cas échéant, les modalités de commerciali-
sation du ou des services concernés, ainsi que
tout accord conclu ou envisagé avec un opéra-
teur de système d’accès conditionnel ;

5o Le cas échéant, les zones géographiques envi-
sagées pour la diffusion du service ;

6o Les propositions du candidat quant au choix
du réseau numérique dans lequel il souhaite fi-
gurer ;

7o Les propositions éventuelles du candidat quant
au regroupement technique ou commercial de
son ou ses services avec d’autres services édités
par des tiers. ».

Art. 45

L’article 112 du même décret est remplacé par
la disposition suivante :

« Art. 112.

§ 1er. Le collège d’autorisation et de contrôle
délivre les autorisations d’usage des radiofré-
quences aux éditeurs de services de radiodiffusion
sonore dans un délai de six mois à dater de la clô-
ture de l’appel d’offre.

L’octroi des autorisations se déroule en deux
étapes selon la procédure suivante :

1o Le Collège d’autorisation et de contrôle sta-
tue sur les demandes introduites par les can-
didats à l’obtention d’une autorisation d’édi-
ter un service de radiodiffusion sonore dans les
formes et selon les conditions des articles 58 et
59.

2o Le Collège d’autorisation et de contrôle sta-
tue ensuite sur l’ensemble des demandes intro-
duites en vertu de l’article 111 § 1er, et délivre
les autorisations d’usage des radiofréquences
en appréciant l’intérêt de chaque demande au
regard de la nécessité de garantir le pluralisme
et la diversité des expressions culturelles du
paysage sonore en Communauté française. Il
tient également le plus grand compte de la co-
hérence des propositions formulées par les de-
mandeurs en matière de regroupement tech-
nique ou commercial des services dans un ré-
seau numérique.

Dans la mesure de leur viabilité financière et
économique, il favorise les services ne faisant pas
appel à une rémunération de la part des usagers.

§ 2. Les autorisations d’usage des radiofré-
quences sont incessibles. La durée d’une autorisa-
tion est limitée à la durée de l’autorisation d’éditer
le service en question sans préjudice du renouvelle-
ment éventuel de cette autorisation conformément
à la réglementation en vigueur ; elle ne peut en au-
cun cas dépasser neuf ans.

Si une partie de la capacité d’un réseau numé-
rique venait à être libérée du fait d’un terme d’une
autorisation, le Gouvernement lance un nouvel
appel d’offre restreint à cette capacité, dans les
formes et selon les conditions prévues aux articles
111 et 112 § 1er.

Les éditeurs de services sont tenus d’assurer
le début effectif de l’émission hertzienne à la date
indiquée dans l’autorisation. Cette date est déter-
minée par le Collège d’autorisation et de contrôle,
en concertation avec les éditeurs et opérateurs de
réseau.

§ 3. Dans un délai de deux mois à dater de la
délivrance des autorisations visées au paragraphe
1er, les éditeurs de services titulaires d’un droit
d’usage de radiofréquences d’un même réseau nu-
mérique proposent conjointement au collège d’au-
torisation et de contrôle une société chargée d’as-
surer les opérations techniques nécessaires à la
transmission des services concernés.

A défaut d’une proposition conjointe des édi-
teurs de services dans le délai fixé, le Collège d’au-
torisation et de contrôle lance un appel d’offre
pour le réseau numérique concerné.

Les candidatures à l’appel d’offre visé à l’ali-
néa précédent sont introduites dans un délai d’un
mois à dater de l’appel par lettre recommandée à
la poste avec accusé de réception auprès du pré-
sident du CSA. Elles comportent les éléments sui-
vants :

1o La forme juridique du candidat, ainsi que la
composition de son capital et de ses organes
dirigeants ;

2o L’adresse de son siège social et de son siège
d’exploitation si celui-ci diffère de son siège so-
cial ;

3o Les conditions commerciales d’accès aux opé-
rations techniques, en ce inclus, s’il échet, l’ac-
cès au système d’accès conditionnel ;

4o Un plan financier établi sur trois ans ;

5o Les caractéristiques techniques de mise en
forme du signal, de sa transmission et de sa
diffusion.
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Le Collège d’autorisation et de contrôle statue
sur les candidatures dans le mois de la date de clô-
ture de l’appel d’offre. Il apprécie les candidatures
notamment au regard des éléments suivants :

1o Les conditions commerciales d’accès aux opé-
rations techniques ;

2o L’expérience des candidats dans le domaine de
la transmission de signaux de radiodiffusion.

§ 4. Le Collège d’autorisation et de contrôle
autorise l’opérateur de réseau visé au paragraphe
3 et lui assigne la ou les radiofréquences corres-
pondantes.

L’autorisation comporte les éléments permet-
tant d’assurer que les conditions d’accès aux opé-
rations techniques sont équitables, raisonnables et
non discriminatoires.

L’autorisation n’est pas remise en cause par la
délivrance d’une nouvelle autorisation d’un droit
d’usage conformément au paragraphe 2.

§ 5. Dans le cas où une partie de la ou des
radiofréquences formant un réseau numérique est
déjà mise à la disposition de la RTBF, cette der-
nière dispose du droit d’être considérée comme
l’opérateur de réseau du réseau numérique en
question. Si elle exerce ce droit dans le délai visé
au paragraphe 3, alinéa 1er, alors elle est autorisée
de plein droit en tant qu’opérateur de réseau pour
le réseau en question.

Le Collège d’autorisation et de contrôle veille
à ce que les conditions d’accès aux opérations
techniques assurées par la RTBF soient équitables,
raisonnables et non discriminatoires.

Si la RTBF n’exerce pas le droit visé à l’ali-
néa 1er, le Collège d’autorisation et de contrôle
applique la procédure visée aux paragraphes 3 et
4.

§ 6. Le CSA transmet une copie certifiée
conforme du titre d’autorisation d’usage d’une ra-
diofréquence de l’éditeur de services ainsi que du
titre d’autorisation de l’opérateur de réseau au
Ministre ayant l’audiovisuel dans ses attributions
ainsi qu’au Secrétaire général du Ministère de la
Communauté française et à l’Institut belge des ser-
vices postaux et des télécommunications. ».

Art. 46

Dans l’article 113 du même décret, les mots
« par les opérateurs de réseau de » sont remplacés
par les mots « pour la ».

Art. 47

Un article 113bis rédigé comme suit est inséré
dans le même décret :

« Art. 113 bis.

Pour l’application de la présente sous-section,
il y a deux catégories de services de radiodiffu-
sion télévisuelle en mode numérique par voie hert-
zienne terrestre :

— Les services de télévision numérique destinés
à être reçu par le biais d’une antenne fixe ou
d’une antenne portable ;

— Les services de télévision mobile personnelle,
destiné à être reçu en mouvement avec une au-
tonomie énergétique complète.».

Art. 48

L’article 114 du même décret est remplacé par
la disposition suivante :

« Art. 114.

Après avoir arrêté la liste des radiofréquences
attribuables en tout ou partie à une catégorie de
services de radiodiffusion télévisuelle en mode nu-
mérique conformément à l’article 99, le Gouverne-
ment publie un appel d’offre au Moniteur Belge.

L’appel d’offre comprend notamment la liste
des radiofréquences accompagnées de leurs carac-
téristiques techniques. La liste identifie les réseaux
numériques à rayonnement communautaire et les
réseaux numériques à rayonnement régional ou
local.

L’appel d’offre indique également si tout ou
partie de la capacité du ou des réseaux numériques
est disponible et, s’il échet, la capacité disponible
dans chaque réseau numérique.

L’appel d’offre fixe le délai dans lequel les can-
didatures doivent être introduites. ».

Art. 49

Dans l’article 115 du même décret, le §1er est
remplacé par la disposition suivante :

§ 1er. Les candidatures à l’appel d’offre sont
présentées par des candidats à l’obtention d’une
autorisation d’éditer un service de radiodiffusion
télévisuelle telle que visée au titre III du présent dé-
cret. Les éditeurs de services de radiodiffusion télé-
visuelle autorisés en vertu du présent décret et les
éditeurs de services de radiodiffusion télévisuelle
disposant d’une autorisation délivrée dans un Etat
membre de l’Union européenne peuvent également
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présenter leurs candidatures pour des services de
radiodiffusion télévisuelle déjà couverts par une
autorisation s’ils souhaitent que ces services soient
repris intégralement dans un ou des réseaux nu-
mériques.

Les candidatures à l’appel d’offre sont intro-
duites par lettre recommandée à la poste avec ac-
cusé de réception auprès du président du CSA.

L’appel d’offre détermine le contenu de la dé-
claration de candidature, qui comprend au moins
les éléments suivants :

1o S’il s’agit d’un candidat à l’obtention d’une au-
torisation d’éditer un service de radiodiffusion
télévisuelle, toutes les données visées à l’article
37.

2o S’il s’agit d’un éditeur de services autorisé en
vertu du présent décret dans le cas de la reprise
intégrale d’un ou de plusieurs de ses services, la
dénomination de l’éditeur et du ou des services
concernés ;

3o S’il s’agit d’un éditeur de services de radiodif-
fusion télévisuelle disposant d’une autorisation
délivrée dans un Etat membre de l’Union euro-
péenne dans le cas de la reprise intégrale d’un
ou de plusieurs de ses services, la dénomina-
tion de l’éditeur et du ou des services concer-
nés, ainsi qu’une copie de la ou des autorisa-
tions correspondantes ;

4o Le besoin en bande passante pour le ou les ser-
vices concernés ;

5o Le cas échéant, les modalités de commerciali-
sation du ou des services concernés, ainsi que
tout accord conclu ou envisagé avec un opéra-
teur de système d’accès conditionnel ;

6o Le cas échéant, les zones géographiques envi-
sagées pour la diffusion du service ;

7o Les propositions du candidat quant au choix
du réseau numérique dans lequel il souhaite fi-
gurer ;

8o Les propositions éventuelles du candidat quant
au regroupement technique ou commercial de
son ou ses services avec d’autres services édités
par des tiers. ».

Art. 50

L’article 116 du même décret est remplacé par
la disposition suivante :

« Art. 116.

§ 1er. Le collège d’autorisation et de contrôle
délivre les autorisations d’usage des radiofré-
quences aux éditeurs de services de radiodiffusion

télévisuelle dans un délai de [six] mois à dater de
la clôture de l’appel d’offre.

La procédure d’octroi des autorisations se dé-
roule en deux étapes selon la procédure suivante :

1o Le Collège d’autorisation et de contrôle sta-
tue sur les demandes introduites par les can-
didats à l’obtention d’une autorisation d’éditer
un service de radiodiffusion télévisuelle dans
les formes et selon les conditions du titre III du
présent décret applicables à la radiodiffusion
télévisuelle.

2o Le Collège d’autorisation et de contrôle sta-
tue ensuite sur l’ensemble des demandes intro-
duites en vertu de l’article 115 § 1er, et délivre
les autorisations d’usage des radiofréquences
en appréciant l’intérêt de chaque demande au
regard de la nécessité de garantir le pluralisme
et la diversité des expressions culturelles du
paysage télévisuel en Communauté française,
et des engagements des candidats pris en ap-
plication de l’article 41, §1er, dernier alinéa ou
de leur contribution au Centre du cinéma et
de l’audiovisuel en application de l’article 41,
§1er. Il tient également le plus grand compte de
la cohérence des propositions formulées par les
demandeurs en matière de regroupement tech-
nique ou commercial des services dans un ré-
seau numérique.

Dans la mesure de leur viabilité financière et
économique, il favorise les services ne faisant pas
appel à une rémunération de la part des usagers.

Dans le cas d’appels d’offre proposant un ou
des réseaux numériques à rayonnement régional
ou local, il veille à ce que toute télévision locale
ayant introduit une candidature pour la reprise in-
tégrale de son service dispose d’une capacité suffi-
sante dans le réseau concerné couvrant sa zone de
couverture, afin qu’elle puisse exercer sa mission
de service public conformément à l’article 64.

§ 2. Lorsque des autorisations d’usage d’une
radiofréquence sont délivrées à des éditeurs de ser-
vices de radiodiffusion télévisuelle disposant d’une
autorisation délivrée dans un Etat membre de
l’Union européenne, les services en question sont
considérés comme des services relevant du présent
décret et soumis à toutes ses dispositions.

§ 3. Les autorisations d’usage des radiofré-
quences sont incessibles. La durée d’une autorisa-
tion est limitée à la durée de l’autorisation d’éditer
le service en question sans préjudice du renouvelle-
ment éventuel de cette autorisation conformément
à la réglementation en vigueur ; elle ne peut en au-
cun cas dépasser neuf ans.
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Si une partie de la capacité d’un réseau numé-
rique venait à être libérée du fait d’un terme d’une
autorisation, le Gouvernement lance un nouvel
appel d’offre restreint à cette capacité, dans les
formes et selon les conditions prévues aux articles
115 et 116 § 1er.

Les éditeurs de services sont tenus d’assurer
le début effectif de l’émission hertzienne à la date
indiquée dans l’autorisation. Cette date est déter-
minée par le Collège d’autorisation et de contrôle,
en concertation avec les éditeurs et opérateurs de
réseau.

§ 4. Dans un délai de deux mois à dater de la
délivrance des autorisations visées au paragraphe
1er, les éditeurs de services titulaires d’un droit
d’usage de radiofréquences d’un même réseau nu-
mérique proposent conjointement au collège d’au-
torisation et de contrôle une société chargée d’as-
surer les opérations techniques nécessaires à la
transmission des services concernés.

A défaut d’une proposition conjointe des édi-
teurs de services dans le délai fixé, le Collège d’au-
torisation et de contrôle lance un appel d’offre
pour le réseau numérique concerné.

Les candidatures à l’appel d’offre visé à l’ali-
néa précédent sont introduites dans un délai d’un
mois à dater de l’appel par lettre recommandée à
la poste avec accusé de réception auprès du pré-
sident du CSA. Elles comportent les éléments sui-
vants :

1o La forme juridique du candidat, ainsi que la
composition de son capital et de ses organes
dirigeants ;

2o L’adresse de son siège social et de son siège
d’exploitation si celui-ci diffère de son siège so-
cial ;

3o Les conditions commerciales d’accès aux opé-
rations techniques, en ce inclus, s’il échet, l’ac-
cès au système d’accès conditionnel ;

4o Un plan financier établi sur trois ans ;

5o Les caractéristiques techniques de mise en
forme du signal, de sa transmission et de sa
diffusion.

Le Collège d’autorisation et de contrôle statue
sur les candidatures dans le mois de la date de clô-
ture de l’appel d’offre. Il apprécie les candidatures
notamment au regard des éléments suivants :

1o Les conditions commerciales d’accès aux opé-
rations techniques ;

2o L’expérience des candidats dans le domaine de
la transmission de signaux de radiodiffusion.

§ 5. Le Collège d’autorisation et de contrôle
autorise l’opérateur de réseau visé au paragraphe
4 et lui assigne la ou les radiofréquences corres-
pondantes.

L’autorisation comporte les éléments permet-
tant d’assurer que les conditions d’accès aux opé-
rations techniques sont équitables, raisonnables et
non discriminatoires.

L’autorisation n’est pas remise en cause par la
délivrance d’une nouvelle autorisation d’un droit
d’usage conformément au paragraphe 3.

§ 6. Dans le cas où une partie de la ou des
radiofréquences formant un réseau numérique est
déjà mise à la disposition de la RTBF, cette der-
nière dispose du droit d’être considérée comme
l’opérateur de réseau du réseau numérique en
question. Si elle exerce ce droit dans le délai visé
au paragraphe 4, alinéa 1er, alors elle est autorisée
de plein droit en tant qu’opérateur de réseau pour
le réseau en question.

Le Collège d’autorisation et de contrôle veille
à ce que les conditions d’accès aux opérations
techniques assurées par la RTBF soient équitables,
raisonnables et non discriminatoires.

Si la RTBF n’exerce pas le droit visé à l’ali-
néa 1er, le Collège d’autorisation et de contrôle
applique la procédure visée aux paragraphes 4 et
5.

§ 7. Le CSA transmet une copie certifiée
conforme du titre d’autorisation d’usage d’une ra-
diofréquence de l’éditeur de services ainsi que du
titre d’autorisation de l’opérateur de réseau au
Ministre ayant l’audiovisuel dans ses attributions
ainsi qu’au Secrétaire général du Ministère de la
Communauté française et à l’Institut belge des ser-
vices postaux et des télécommunications. ».

Art. 51

Dans l’article 124 du même décret, le mot
«abonnés » est remplacé par le mot « utilisa-
teurs ».

Art. 52

Dans l’article 133 du même décret, les modifi-
cations suivantes sont apportées :

1o Dans le §1er, 4o et 10o , les mots « ou un distri-
buteur de services» sont insérés après les mots
« et un éditeur de services».

2o Dans le §3, les mots « Pour les avis visés aux
5o, 6o et 7o du §1er» sont remplacés par les
mots « Pour les avis visés aux 5o, 5obis, 6o, 7o

et 8o du §1er».
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Art. 53

Dans l’article 156, §1er du même décret tel
que modifié par le décret du 22 décembre 2005,
les mots «et des éditeurs de services» sont rempla-
cés par les mots «et un éditeur de services ou un
distributeur de services ».

Art. 54

Dans l’article 157, les alinéas 1 et 2 du même
décret sont remplacés par les alinéas suivants :

« Le Gouvernement est chargé du recouvre-
ment des amendes dues en vertu de l’article 156,
§1er, par voie de contrainte qu’il a le pouvoir
de dresser. Il peut désigner au sein de ses ser-
vices, un ou plusieurs fonctionnaire(s) chargé(s)
de ce recouvrement. Préalablement à la contrainte,
le Gouvernement ou le ou les fonctionnaire(s)
chargé(s) du recouvrement notifie(nt) au débi-
teur de l’amende une invitation à payer l’amende.
En cas de non-paiement, l’ordonnateur dresse la
contrainte dans les 3 mois à dater de cette noti-
fication. Ces contraintes sont exécutoires dans les
huit jours de la signification qui en est faite au dé-
biteur de l’amende. Elles sont exécutées par huis-
sier de justice dans les formes prévues par le Code
judiciaire.

L’exécution de la contrainte ne peut être sus-
pendue que par une opposition motivée avec cita-
tion en justice. A peine de déchéance, cette oppo-
sition est faite par exploit signifié au cabinet du
Ministre-Président de la Communauté française
dans le mois de la signification de la contrainte. ».

Art. 55

Dans l’article 161, § 1er, alinéa 1er du même
décret, les mots « hertzien terrestre » sont insé-
rés entre les mots « en mode » et le mot « numé-
rique ».

CHAPITRE II

Disposition transitoire

Art. 56

Les contributions des éditeurs de services et
des distributeurs de services dues antérieurement
au 1er janvier 2009, en application de l’article 41
et 79 du décret du 27 février 2003 sur la radiodif-
fusion, restent régies par les modalités des conven-
tions que les éditeurs de services et les distribu-
teurs de services ont conclues avant le 1er janvier
2009 avec le Gouvernement et les organisations
représentatives des producteurs indépendants de

la Communauté française ainsi que des auteurs
et artistes-interprètes audiovisuels de la Commu-
nauté française.

L’exécution des contributions des éditeurs de
services et des distributeurs de services dues à par-
tir du 1er janvier 2009 est déterminée respective-
ment par les articles 41 et 79 du décret du 27 fé-
vrier 2003 tel que modifié par le présent décret.

Bruxelles, le 16 mai 2008.

Par le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

La Ministre de la Culture et de l’Audiovisuel,

Fadila LAANAN
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

MODIFIANT LE DÉCRET DU 27 FÉVRIER 2003 SUR LA RADIODIFFUSION

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur la proposition de la Ministre de la Culture et de
l’Audiovisuel,

Après délibération,

ARRETE

La Ministre de la Culture et de l’Audiovisuel est
chargée de présenter au Conseil de la Communauté
française le projet de décret dont la teneur suit :

CHAPITRE PREMIER

Dispositions modificatives

Article 1er

Dans l’article 1er, 9o du décret du 27 février 2003
sur la radiodiffusion, les mots « ou un distributeur de
services» sont insérés après les mots « par un éditeur de
services».

Art. 2

Dans l’article 1er du même décret, le 19o est rem-
placé par la définition suivante :

« 19o Oeuvre audiovisuelle : œuvre de fiction ci-
nématographique ou télévisuelle - téléfilm, série, anima-
tion - ou œuvre documentaire. Au sens de cette défi-
nition et des définitions visées aux 19obis et 19oter, ne
sont pas considérés comme œuvre audiovisuelle, notam-
ment : les programmes télévisuels de plateaux, y com-
pris ceux qui présentent des séquences documentaires
ou de fiction ; les programmes télévisuels de divertis-
sement, y compris ceux qui comportent des éléments
de scénario, une mise en scène ou un montage ou qui
présente une certaine forme de réalité ; les programmes
télévisuels visant à reproduire de manière fictive des
programmes de plateaux ; les reportages d’actualité ; les
magazines d’information ; les captations simples, sans
modification de la scénographie, ni montage, de spec-
tacles vivants dès lors que ces spectacles existent indé-
pendamment du programme télévisuel ; ».

Art. 3

Dans l’article 1er du même décret, est inséré un
19bis rédigé comme suit :

« 19obis Oeuvre de fiction cinématographique ou
télévisuelle : tout programme qui répond cumulative-
ment aux critères suivants :

a) Etre une création de l’imagination, même s’il vise à
retransmettre une réalité ;

b) Etre une œuvre mise en scène dont la production fait
appel à un scénario, y compris pour des tournages
laissant une place à l’improvisation, et dont, à l’ex-
ception des œuvres d’animation, la réalisation repose
sur la prestation d’artistes-interprètes pour l’essentiel
de sa durée. ».

Art. 4

Dans l’article 1er du même décret, est inséré un
19oter rédigé comme suit :

« 19oter Oeuvre documentaire : tout programme
qui répond cumulativement aux critères suivants :

a) Présenter un élément du réel ;

b) Avoir un point de vue d’auteur caractérisé par
une réflexion approfondie, une maturation du sujet
traité, une recherche et une écriture ;

c) Permettre l’acquisition de connaissances ;

d) Le traitement du sujet doit se démarquer nettement
d’un programme à vocation strictement informative ;

e) Avoir un potentiel d’intérêt durable autre qu’à titre
d’archive. ».

Art. 5

Dans l’article 1er, 21o du même décret, le mot
« abonné » est remplacé par le mot « utilisateur ».

Art. 6

Dans l’article 1er, 23o du même décret, les mots
« sous forme de rémunération ou sous toute autre forme
de paiement » sont insérés entre les mots « toute contri-
bution » et les mots « d’une institution ».

Art. 7

Dans l’article 1er, 24o du même décret, les mots
« ou un distributeur de services» sont insérés après les
mots « par un éditeur de services».

Art. 8

Dans l’article 1er du même décret, le 28o est abrogé.

Art. 9

Dans l’article 1er, 41o du même décret, le mot
«abonnés » est remplacé par le mot « utilisateurs ».
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Art. 10

Dans l’article 1er du même décret, un 41obis rédigé
comme suit est inséré :

« 41obis Télé-achat : la diffusion d’offres directes
au public, sous forme de programmes ou de spots, en
vue de la fourniture, moyennant paiement, de biens ou
de services, y compris des biens immeubles, ou de droits
et d’obligations ; ».

Art. 11

Dans l’article 1er du même décret, est inséré un
41oter rédigé comme suit :

« 41oter Télé-achat clandestin : la diffusion d’offres
directes au public en vue de la fourniture, moyennant
paiement, de biens et services, en dehors des écrans qui
leurs sont réservés et risquant d’induire le public en er-
reur sur la nature de telles offres ; ».

Art. 12

Dans l’article 1er du même décret, est inséré un
43obis rédigé comme suit :

« 43obis Utilisateur : toute personne qui utilise, à
une ou plusieurs reprises, un ou plusieurs services de
radiodiffusion d’un distributeur de services ; ».

Art. 13

Dans l’article 1er du même décret, le 45o tel qu’in-
séré par le décret 19 juillet 2007 est abrogé.

Art. 14

L’article 2, § 9 du même décret est remplacé par la
disposition suivante :

« § 9 Relève de la compétence de la Communauté
française tout opérateur de réseau disposant d’un siège
d’exploitation en Belgique et qui assure les opérations
techniques :

1o D’un réseau de radiodiffusion couvrant la Région de
langue française ;

2o D’un réseau de radiodiffusion couvrant la Région bi-
lingue de Bruxelles-capitale et dont l’activité est rat-
tachée exclusivement à la Communauté française. ».

Art. 15

Dans l’article 4, §2 du même décret, le dernier ali-
néa est abrogé.

Art. 16

Dans l’article 4 du même décret, le §5 suivant est
inséré :

« § 5. Le Gouvernement, après avoir pris l’avis du
CSA, arrête les modalités d’application du présent ar-
ticle. ».

Art. 17

Dans l’article 15 du même décret, les mots « et l’au-
topromotion » sont insérés entres les mots « le parrai-
nage » et les mots «, les éditeurs de services ».

Art. 18

L’article 30 du même décret est abrogé.

Art. 19

Dans l’article 36, le dernier paragraphe est rem-
placé par le paragraphe suivant : « Par dérogation à
l’alinéa 1er, le délai de conservation des programmes
pour les radios indépendantes visées à l’article 53 et
pour les éditeurs de services de radiodiffusion sonore
visés à l’article 58, s’ils sont constitués en association
sans but lucratif, est de deux mois ».

Art. 20

L’article 41 du même décret est remplacé par la dis-
position suivante :

« Art. 41.

§ 1er. L’éditeur de services de radiodiffusion télévi-
suelle doit contribuer à la production d’œuvres audiovi-
suelles. Cette contribution se fait soit sous la forme de
coproduction ou de pré-achat d’œuvres audiovisuelles,
soit sous la forme d’un versement au Centre du cinéma
et de l’audiovisuel.

Avant le 15 février de chaque année de contribu-
tion, l’éditeur de services informe, par lettre recomman-
dée à la poste, le Centre du Cinéma et de l’Audiovi-
suel et le CSA de la forme de contribution qu’il a choi-
sie. Pour la première année d’activité, l’information est
communiquée dans les 30 jours qui suivent le premier
jour de l’activité d’édition. A défaut d’avoir transmis
cette information dans les délais fixés, la contribution
sous la forme d’un versement au Centre du cinéma et de
l’audiovisuel s’applique à l’éditeur de services.

Les modalités de ces deux formes de contribution
sont fixées par le Gouvernement.

Pour la contribution sous forme de coproduction
ou de pré-achat, le Gouvernement prévoit notamment
la constitution de Comités d’accompagnement chargés
d’émettre un avis sur le respect de l’obligation de contri-
bution. Chaque Comité d’accompagnement est com-
posé des représentants de l’éditeur de services, du Gou-
vernement et des organisations professionnelles repré-
sentatives des producteurs indépendants de la Com-
munauté française ainsi que des auteurs et artistes-
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interprètes audiovisuels de la Communauté française.

Pour la contribution sous forme de coproduction
ou de pré-achat, le Gouvernement prévoit également
aux conditions qu’il fixe :

1o Que l’éditeur de services puisse confier, sous sa seule
responsabilité, la charge de tout ou partie de son
obligation à une société tierce.

2o Que les engagements financiers en coproduction ou
en pré-achat pris par chaque éditeur de services dans
des œuvres audiovisuelles génèrent, pour un mon-
tant équivalent, des retombées économiques en Ré-
gion de langue française ou en Région bilingue de
Bruxelles-Capitale, sauf dérogation prévue par lui.

Les Comités d’accompagnement visés à l’alinéa pré-
cédent transmettent annuellement un rapport d’évalua-
tion au CSA.

L’éditeur de services qui contribue sous la forme de
coproduction ou de pré-achat, doit engager le montant
de sa contribution dans des projets de production qui
ont été préalablement agréés par les services du Gouver-
nement en tant qu’œuvre audiovisuelle. Le Gouverne-
ment détermine les modalités de cet agrément.

Complémentairement à l’arrêté du Gouvernement
pris en application de l’alinéa 4 du présent paragraphe,
des conventions peuvent être conclues, entre chaque édi-
teur de services, le Gouvernement et les organisations
professionnelles représentatives des producteurs indé-
pendants de la Communauté française ainsi que des
auteurs et artistes-interprètes audiovisuels de la Com-
munauté française, afin d’orienter l’obligation de l’édi-
teur de services vers un type particulier d’œuvre audio-
visuelle. Ces conventions peuvent également déterminer
une contribution sous forme de coproduction ou de pré-
achat supérieure à celle prévue au § 3 du présent article,
ou tout autre engagement supplémentaire que l’éditeur
de services serait amené à prendre.

§ 2. Toute participation en coproduction ou en pré-
achat effectuée en application d’une autre obligation lé-
gale ou bénéficiant d’un quelconque avantage légal ne
peut être comptabilisée dans le cadre de la contribution
visée au présent article.

§3. Le montant de la contribution de l’éditeur de
services de radiodiffusion télévisuelle visée au para-
graphe 1er doit représenter, au minimum :

— 1,4 % de son chiffre d’affaires si celui-ci se situe
entre 0 et 5 millions d’euros ;

— 1,6 % de son chiffre d’affaires si celui-ci se situe
entre 5 et 10 millions d’euros ;

— 1,8 % de son chiffre d’affaires si celui-ci se situe
entre 10 et 15 millions d’euros ;

— 2 % de son chiffre d’affaires si celui-ci se situe entre
15 et 20 millions d’euros ;

— 2,2 % de son chiffre d’affaires si celui-ci est supérieur
à 20 millions d’euros.

Les montants visés à l’alinéa précédent sont adap-
tables annuellement sur la base de l’indice 01.01.2004
= 100 en fonction de l’évolution de l’indice des prix à
la consommation ordinaire tel que défini par la loi du 2
août 1971.

§ 4. On entend par chiffre d’affaires le montant
des recettes brutes facturées, commissions et surcom-
missions non déduites, par la régie de l’éditeur de ser-
vices ou, à défaut, par l’éditeur de services lui-même,
pour l’insertion de messages de publicité, nationale et
régionale et de parrainage dans les services de l’éditeur
et de toutes les autres recettes brutes, sans aucune dé-
duction, induites par la mise à disposition des services
par l’éditeur contre rémunération, en ce compris les re-
cettes brutes provenant de tout distributeur ou tierce
personne pour l’obtention des services et les recettes
brutes engendrées par le contenu des programmes de
ces services.

Lorsque l’éditeur de services exerce lui-même l’ac-
tivité de distributeur telle que visée à l’article 75 pour
les services pour lesquels il est autorisé en vertu du pré-
sent décret, le chiffre d’affaires visé à l’alinéa précédent
intègre les recettes brutes, sans aucune déduction, résul-
tant de son activité de distributeur.

§ 5. L’éditeur de services doit remettre au secrétariat
général du Ministère de la Communauté française et au
Collège d’autorisation et de contrôle, annuellement, les
pièces probantes permettant de déterminer le montant
de son chiffre d’affaires brut. ».

Art. 21

Dans l’article 42 du même décret, le mot « §1er »
est supprimé.

Art. 22

L’article 42, §1er, 2o du même décret est remplacé
par la disposition suivante :

« 2o réserver une part de 20% de son temps de dif-
fusion, à l’exclusion du temps consacré aux informa-
tions, à des manifestations sportives, à des jeux, à la pu-
blicité, à l’autopromotion, au télé-achat ou aux services
de télétexte, à des programmes dont la version originale
est d’expression française, à l’exclusion des programmes
consacrés aux informations, à des manifestations spor-
tives, à des jeux, à la publicité, à l’autopromotion et au
télé-achat.».
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Art. 23

Dans l’article 43, §2, première phrase du même
décret, les mots « Les éditeurs de services visés au
§ 1er » sont remplacés par les mots « La RTBF et les
éditeurs de services de radiodiffusion télévisuelle ».

Art. 24

Dans l’article 43, §2, dernière phrase du même dé-
cret, le mot « première » est supprimé.

Art. 25

Dans l’article 44, première phrase du même décret,
les mots « La RTBF et » sont insérés avant les mots « les
éditeurs de services ».

Art. 26

Dans l’article 46, première phrase du même décret,
les mots « l’éditeur de services doit » sont remplacés par
les mots « La RTBF et l’éditeur de services doivent ».

Art. 27

Dans l’article 47, dernière phrase du même décret,
les mots « Sauf s’il s’agit d’autopromotion, » sont insé-
rés avant les mots « la durée de ces programmes ».

Art. 28

Dans l’article 59, dernier alinéa du même décret,
les mots « et en informe le Ministre ayant l’audiovisuel
dans ses attributions ainsi que le secrétariat général du
Ministère de la Communauté française » sont insérés
après les mots « de la notification ».

Art. 29

Dans l’article 60, 5o du même décret, les mots
« hertzien terrestre » sont insérés entre les mots « en
mode » et le mot « numérique ».

Art. 30

L’article 65 du même décret tel que modifié par le
décret du 22 décembre 2005 est complété par l’alinéa
suivant :

« Par dérogation aux deux alinéas précédents, dans
le cas d’une distribution d’une télévision locale sur un
ou des réseaux de radiodiffusion hertzien ou sur l’In-
ternet, l’extension de la zone de réception au-delà de la
zone de couverture est permise sans que cela ne nécessite
un accord entre les télévisions locales concernées. »

Art. 31

Dans l’article 66, §1er, 6o du même décret les mots
« des programmes de production propre mis à dispo-

sition par d’autres télévisions locales et » sont insérés
entre les mots « à l’exclusion » et les mots « des rediffu-
sions ».

Art. 32

Dans l’article 66, §1er, dernier alinéa du même dé-
cret, la dernière phrase st supprimée.

Art. 33

Dans l’article 68, § 1er, 1er alinéa du même décret,
les mots « du temps de transmission quotidien consacré
à la publicité, tel que visé à l’article 20 » sont remplacés
par les mots « des temps de transmission consacrés à la
publicité, tels que visés à l’article 20 ».

Art. 34

Dans l’article 69 du même décret, le 6o est abrogé.

Art. 35

Dans l’article 70, §2 du même décret, les mots
« dans les quatre mois qui suivent les élections com-
munales » sont remplacés par les mots « dans les 8 mois
qui suivent l’installation du dernier Conseil communal
de sa zone de couverture à la suite des élections commu-
nales ».

Art. 36

Dans l’article 70, §3 du même décret, les mots
« dans les quatre mois qui suivent les élections régio-
nales » sont remplacés par les mots « dans les 8 mois
qui suivent l’installation de l’Assemblée de la Commis-
sion communautaire française à la suite des élections
régionales. ».

Art. 37

Dans l’article 74 du même décret, le §3 est remplacé
par la disposition suivante :

« § 3. L’octroi des subventions est subordonné à la
présentation au Gouvernement, au plus tard le 30 avril,
du rapport d’activité visé à l’article 66, 14o, du bilan
et du compte d’exploitation de l’exercice écoulé ainsi
que d’un projet de budget pour l’exercice suivant. Le
Gouvernement détermine le mode de présentation de
ces documents. Une part de maximum 85% des sub-
ventions peut toutefois être octroyée à titre provisionnel
avant la présentation des documents visés au présent pa-
ragraphe.»

Art. 38

Un article 74bis rédigé comme suit est inséré dans
le TITRE V - L’OFFRE DE SERVICES, Chapitre pre-
mier : Règles relatives aux distributeurs de services, Sec-
tion première – Dispositions générales du même décret :
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« Art. 74bis.

La RTBF, les télévisions locales et les éditeurs de ser-
vices privés de radiodiffusion sonore par voie hertzienne
terrestre analogique ne sont pas soumis aux dispositions
du présent chapitre pour ce qui concerne la distribution
de leurs propres services. ».

Art. 39

L’article 79 du même décret est remplacé par la dis-
position suivante :

« Art. 79.

§ 1er. Tout distributeur de services de radio-
diffusion télévisuelle doit contribuer à la production
d’œuvres audiovisuelles. Cette contribution se fait soit
sous la forme de coproduction ou de pré-achat d’œuvres
audiovisuelles, soit sous la forme d’un versement au
Centre du cinéma et de l’audiovisuel.

Avant le 15 février de chaque année de contribu-
tion, le distributeur de services informe, par lettre re-
commandée à la poste, le Centre du Cinéma et de l’Au-
diovisuel et le CSA de la forme de contribution qu’il
a choisie. Pour la première année d’activité, l’informa-
tion est communiquée dans les 30 jours qui suivent
le premier jour de l’activité de distribution. A défaut
d’avoir transmis cette information dans les délais fixés,
la contribution sous la forme d’un versement au Centre
du cinéma et de l’audiovisuel s’applique au distributeur
de services.

Le montant de la contribution au Centre du cinéma
et de l’audiovisuel est payé par le distributeur de services
en deux versements semestriels pour la fin des mois de
janvier et de juillet de chaque année. Au moment du
paiement, le distributeur de services adresse au Centre
du cinéma et de l’audiovisuel et au CSA :

1o Soit une déclaration reprenant le nombre d’utilisa-
teurs de l’année précédente, s’il opte pour la contri-
bution forfaitaire par utilisateur visée au point 1o du
§3.

Pour les utilisateurs recourant à une formule d’abon-
nement à l’année, le distributeur déclare le nombre
d’utilisateurs constaté au 30 septembre de l’année
précédente.

Pour les utilisateurs dont le domicile ou la résidence
ne peut être connu, le distributeur déclare la part
du nombre de ceux-ci correspondant au pourcentage
que représente la population de sa zone de distri-
bution en Région de langue française par rapport
à la population de l’ensemble de sa zone de dis-
tribution. Si son activité sur la région bilingue de
Bruxelles-capitale est rattachée exclusivement à la
Communauté française, il déclare la part du nombre
des utilisateurs dont le domicile ou la résidence ne
peut être connu correspondant au pourcentage que

représente la population de sa zone de distribution
en Région de langue française et en Région bilingue
de Bruxelles-capitale par rapport à la population de
l’ensemble de sa zone de distribution ;

2o Soit une déclaration reprenant les recettes de l’année
précédente, hors TVA et droits d’auteur, engendrées
par le paiement des utilisateurs pour l’obtention des
services offerts, s’il opte pour la contribution par
pourcentage visée au point 2o du §3.

Pour les recettes provenant d’utilisateurs dont le
domicile ou la résidence ne peut être connu, le distri-
buteur déclare la part de ces recettes correspondant au
pourcentage que représente la population de sa zone de
distribution en Région de langue française par rapport
à la population de l’ensemble de sa zone de distribu-
tion. Si son activité sur la région bilingue de Bruxelles-
capitale est rattachée exclusivement à la Communauté
française, il déclare la part des recettes provenant des
utilisateurs dont le domicile ou la résidence ne peut
être connu correspondant au pourcentage que repré-
sente la population de sa zone de distribution en Région
de langue française et en Région bilingue de Bruxelles-
capitale par rapport à la population de l’ensemble de sa
zone de distribution.

Les modalités de la contribution sous forme de co-
production ou de pré-achat sont fixées par le Gouverne-
ment. Le Gouvernement prévoit notamment la constitu-
tion de Comités d’accompagnement chargés d’émettre
un avis sur le respect de l’obligation de contribution.
Chaque Comité d’accompagnement est composé des re-
présentants du distributeur de services, du Gouverne-
ment et des organisations professionnelles représenta-
tives des producteurs indépendants de la Communauté
française ainsi que des auteurs et artistes-interprètes au-
diovisuels de la Communauté française.

Pour la contribution sous forme de coproduction
ou de pré-achat, le Gouvernement prévoit également
aux conditions qu’il fixe :

1o Que le distributeur de services puisse confier, sous
sa seule responsabilité, la charge de tout ou partie
de son obligation à une société tierce.

2o Que les engagements financiers en coproduction ou
en pré-achat pris par chaque distributeur de services
dans des œuvres audiovisuelles génèrent, pour un
montant équivalent, des retombées économiques en
Région de langue française ou en Région bilingue de
Bruxelles-Capitale, sauf dérogation prévue par lui.

Les Comités d’accompagnement visés à l’alinéa pré-
cédent transmettent annuellement un rapport d’évalua-
tion au CSA.

Le distributeur de services qui contribue sous la
forme de coproduction ou de pré-achat, doit engager le
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montant de sa contribution dans des projets de produc-
tion qui ont été préalablement agréés par les services du
Gouvernement en tant qu’œuvre audiovisuelle. Le Gou-
vernement détermine les modalités de cet agrément.

Complémentairement à l’arrêté du Gouvernement
pris en application de l’alinéa 4 du présent paragraphe,
des conventions peuvent être conclues, entre chaque dis-
tributeur de services, le Gouvernement et les organi-
sations professionnelles représentatives des producteurs
indépendants de la Communauté française ainsi que des
auteurs et artistes-interprètes audiovisuels de la Com-
munauté française, afin d’orienter l’obligation du distri-
buteur de services vers un type particulier d’œuvre au-
diovisuelle. Ces conventions peuvent également déter-
miner une contribution sous forme de coproduction ou
de pré-achat supérieure à celle prévue au §3 du présent
article, ou tout autre engagement supplémentaire que le
distributeur de services serait amené à prendre.

§ 2. Toute participation en coproduction ou en pré-
achat effectuée en application d’une autre obligation lé-
gale ou bénéficiant d’un quelconque avantage légal ne
peut être comptabilisée dans le cadre de la contribution
visée au présent article.

§ 3. La contribution annuelle du distributeur de ser-
vices visée au § 1er est fixée :

1o Soit à 2 e par utilisateurs de l’année précédente. Ce
montant est indexé tous les deux ans à partir du 1er
janvier 2005 en fonction de l’indice santé, l’indice
du mois de septembre précédent étant pris en consi-
dération ;

2o Soit à 2,5% des recettes de l’année précédente, hors
TVA et droits d’auteur, engendrées par le paiement
des utilisateurs pour l’obtention des services offerts.

Pour la détermination de sa contribution, le dis-
tributeur de services choisi annuellement un des deux
modes de calcul visés à l’alinéa précédent et en informe,
au plus tard pour le 15 février de chaque année, le
Centre du Cinéma et de l’Audiovisuel et le CSA.

§ 4. Par dérogation, n’est pas soumis au paiement
de la contribution visée au § 1er :

1o L’éditeur de services qui exerce l’activité de distri-
buteur afin d’offrir les services pour lesquels il est
autorisé en vertu du présent décret, cette exemption
ne valant que pour ces seuls services. Toutefois, s’il
offre également des services tiers et qu’un utilisateur
utilise à la fois les services qu’il édite et lesdits ser-
vices tiers, il ne doit pas contribuer pour cet utilisa-
teur dès lors que le résultat du pourcentage appliqué
aux recettes annuelles générées par cet utilisateur en
application de l’article 41 est supérieur au forfait de
2 e indexés visé au point 1o du §3 ; cette dérogation
n’étant d’application qu’à la condition qu’il ait opté

pour la contribution forfaitaire par utilisateur visée
au point 1o du §3.

2o Le distributeur de services qui propose une offre de
services complémentaire alors qu’il contribue déjà à
la production d’œuvres audiovisuelles visée au §1er
sur la base du nombre d’utilisateurs de son offre
de base visée à l’article 81, cette exemption ne va-
lant que pour les utilisateurs qui ont utilisé à la fois
l’offre de base et l’offre complémentaire durant l’an-
née et à la condition que le distributeur ait opté
pour la contribution forfaitaire par utilisateur visée
au point 1o du §3.».

Art. 40

L’article 80 du même décret est remplacé par la dis-
position suivante :

« Art. 80.

§ 1er. Tout distributeur de services proposant une
offre de services comprenant une télévision locale verse
annuellement à la télévision locale concernée une contri-
bution correspondant :

1o Soit à 2 e par an et par utilisateur établi dans la zone
de couverture de la télévision locale. Ce montant est
indexé tous les deux ans à partir du 1er janvier 2005
en fonction de l’indice santé, l’indice du mois sep-
tembre précédent étant pris en considération ;

2o Soit à 2,5% des recettes de l’année précédente, hors
TVA et droits d’auteur, engendrées par le paiement
des utilisateurs établis dans la zone de couverture
de la télévision locale pour l’obtention des services
offerts.

Pour la détermination de sa contribution, le dis-
tributeur de services choisi annuellement un des deux
modes de calcul visés à l’alinéa précédent et en informe,
au plus tard pour le 15 février de chaque année, la télé-
vision locale et le CSA.

§ 2. Si le distributeur de services propose dans son
offre de services plusieurs télévisions locales, il verse sa
contribution à la télévision locale faisant l’objet d’un
droit de distribution obligatoire sur la zone qu’il dessert.

§ 3. Le montant de la contribution à la télévision
locale est payé par le distributeur de services en deux
versements semestriels pour la fin des mois de janvier et
de juillet de chaque année. Au moment du paiement, le
distributeur de services adresse à la télévision locale et
au CSA :

1o Soit une déclaration reprenant le nombre d’utilisa-
teurs de l’année précédente établis dans la zone de
couverture, s’il opte pour la contribution forfaitaire
par utilisateur visée au point 1o du § 1er. Pour les
utilisateurs recourant à une formule d’abonnement
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à l’année, le distributeur déclare le nombre d’utili-
sateurs constaté au 30 septembre de l’année précé-
dente. Pour les utilisateurs dont le domicile ou la ré-
sidence ne peut être connu, le distributeur déclare la
part du nombre de ceux-ci correspondant au pour-
centage que représente la population de la zone de
couverture de la télévision locale par rapport à la
population de l’ensemble de sa zone de distribution.

2o Soit une déclaration reprenant les recettes de l’année
précédente, hors TVA et droits d’auteur, engendrées
par le paiement des utilisateurs établis dans la zone
de couverture de la télévision locale pour l’obtention
des services offerts, s’il opte pour la contribution par
pourcentage visée au point 2o du §1er. Pour les re-
cettes provenant d’utilisateurs dont le domicile ou la
résidence ne peut être connu, le distributeur déclare
la part de ces recettes correspondant au pourcentage
que représente la population de la zone de couver-
ture de la télévision locale par rapport à la popula-
tion de l’ensemble de sa zone de distribution. ».

Art. 41

L’article 81 du même décret est remplacé par la dis-
position suivante :

« Art. 81.

§1er. Pour autant qu’un nombre significatif de per-
sonnes utilisent leurs réseaux comme moyen principal
de réception de services de radiodiffusion, les opérateurs
de réseau visés à l’article 97 garantissent la distribu-
tion sur leurs réseaux d’une offre de base comprenant
au moins les services faisant l’objet d’une distribution
obligatoire visés à l’article 82.

L’offre de base est fournie par un distributeur de
services. A défaut, les opérateurs de réseau sont tenus
d’exercer l’activité de distributeur en fournissant l’offre
de base.

§ 2. Tout distributeur de services ne peut proposer
d’offre complémentaire de services qu’aux utilisateurs
qui ont un accès à l’offre de base. ».

Art. 42

L’article 84 du même décret est remplacé par la dis-
position suivante :

« Art. 84

Les opérateurs de réseaux visés à l’article 116 §§
4 à 6 sont considérés comme des distributeurs de ser-
vices, sauf si les éditeurs de services regroupés sur un
même réseau numérique en décident autrement et dési-
gnent conjointement une société distincte de l’opérateur
de réseau.

Les sociétés visées à l’alinéa précédent doivent dans
tous les cas effectuer une déclaration conformément à

l’article 75.».

Art. 43

L’article 86 du même décret est remplacé par la dis-
position suivante :

« Art. 86.

Les opérateurs de réseaux visés à l’article 112 §§
3 à 5 sont considérés comme des distributeurs de ser-
vices, sauf si les éditeurs de services regroupés sur un
même réseau numérique en décident autrement et dési-
gnent conjointement une société distincte de l’opérateur
de réseau.

Les sociétés visées à l’alinéa précédent doivent dans
tous les cas effectuer une déclaration conformément à
l’article 75.».

Art. 44

Les articles 85 et 87du même décret sont abrogés.

Art. 45

L’intitulé de la Section IV du chapitre Ier du titre V
du même décret est remplacé par l’intitulé suivant :

« Section IV – La distribution de services par voie
satellitaire ou par tout système de transmission autre
que le câble et la voie hertzienne terrestre numérique ».

Art. 46

Un article 87bis rédigé comme suit est inséré après
la section IV du titre V dans le même décret :

« Art. 87 bis

Pour autant qu’un nombre significatif de personnes
utilisent leurs réseaux comme moyen principal de ré-
ception de services de radiodiffusion, les opérateurs de
réseau visés aux articles 121 et 122bis garantissent la
distribution sur leur réseau, au moment de leur diffu-
sion et dans leur intégralité, des services de radiodiffu-
sion télévisuelle et sonore de la RTBF et des services,
désignés par le Gouvernement, des éditeurs de services
internationaux au capital desquels participe la RTBF.

Ces services sont fournis par un distributeur de
services. A défaut, les opérateurs de réseau sont tenus
d’exercer l’activité de distributeur en fournissant les ser-
vices de la RTBF et les services, désignés par le Gou-
vernement, des éditeurs de services internationaux au
capital desquels participe la RTBF.

Les deux premiers alinéas du présent article ne sont
pas applicables si la RTBF distribue elle-même ses ser-
vices et les services, désignés par le Gouvernement, des
éditeurs de services internationaux au capital desquels
elle participe, sur des réseaux similaires à ceux visés aux
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articles 121 et 122bis qui ont été mis à sa disposition par
le Gouvernement. ».

Art. 47

Dans l’article 88, §1er, §2 et §3 du même décret, les
mots « ou par tout système de transmission autre que le
câble et la voie hertzienne terrestre numérique » sont
insérés après les mots « les distributeurs de services par
satellite ».

Art. 48

Dans l’article 100 du même décret, le §1er est rem-
placé par la disposition suivante :

« § 1er. Selon les cas, le Collège d’autorisation et
contrôle autorise l’usage et assigne les radiofréquences
selon la liste arrêtée par le Gouvernement.

L’assignation de la radiofréquence fait l’objet d’une
autorisation délivrée pour une durée de neuf ans et em-
porte l’usage de toutes les caractéristiques techniques y
afférentes.

Par dérogation au premier alinéa du présent pa-
ragraphe, le Gouvernement peut assigner des radiofré-
quences à des personnes morales en vue d’une utilisation
temporaire. L’acte d’assignation comporte les caracté-
ristiques techniques d’utilisation de la radiofréquence,
l’objet pour lequel la radiofréquence est assignée à titre
provisoire, ainsi que la durée maximale d’utilisation de
la radiofréquence qui ne peut en aucun cas dépasser
neuf mois. ».

Art. 49

Dans l’article 108, 2ème alinéa, dernière phrase du
même décret, les mots «somme adaptée» sont remplacés
par les mots « sommes adaptées ».

Art. 50

Dans l’article 109 du même décret, les mots « par
les opérateurs de réseau de » sont remplacés par les mots
« pour la ».

Art. 51

L’article 110 du même décret est remplacé par la
disposition suivante :

« Art. 110.

Après avoir arrêté la liste des radiofréquences attri-
buables en tout ou partie à la radiodiffusion sonore en
mode numérique conformément à l’article 99, le Gou-
vernement publie un appel d’offre au Moniteur Belge.

L’appel d’offre comprend notamment la liste des ra-
diofréquences assignables aux opérateurs de réseau, ac-
compagnés de leurs caractéristiques techniques. La liste

identifie les réseaux numériques à rayonnement com-
munautaire et les réseaux numériques à rayonnement
régional ou local.

L’appel d’offre indique également si tout ou partie
de la capacité du ou des réseaux numériques est dispo-
nible et, s’il échet, la capacité disponible dans chaque
réseau numérique.

L’appel d’offre fixe le délai dans lequel les candida-
tures doivent être introduites. ».

Art. 52

Dans l’article 111 du même décret, le §1er est rem-
placé par la disposition suivante :

« § 1er. Les candidatures à l’appel d’offre sont pré-
sentées par des candidats à l’obtention d’une autorisa-
tion d’éditer un service de radiodiffusion sonore telle
que visée à la section II du titre III du présent décret. Les
éditeurs de services de radiodiffusion sonore autorisés
en vertu de la section première et de la section II du titre
III du présent décret peuvent également présenter leurs
candidatures pour des services de radiodiffusion sonore
déjà couverts par une autorisation s’ils souhaitent que
ces services soient repris intégralement dans un ou des
réseaux numériques.

Les candidatures à l’appel d’offre sont introduites
par lettre recommandée à la poste avec accusé de récep-
tion auprès du président du CSA.

L’appel d’offre détermine le contenu de la décla-
ration de candidature, qui comprend au moins les élé-
ments suivants :

1o S’il s’agit d’un candidat à l’obtention d’une autori-
sation d’éditer un service de radiodiffusion sonore,
toutes les données visées à l’article 58.

2o S’il s’agit d’un éditeur de services de radiodiffusion
sonore autorisé en vertu du présent décret dans le
cas de la reprise intégrale d’un ou de plusieurs de ses
services, la dénomination de l’éditeur et du ou des
services concernés ;

3o Le besoin en bande passante pour le ou les services
concernés ;

4o Le cas échéant, les modalités de commercialisation
du ou des services concernés, ainsi que tout accord
conclu ou envisagé avec un opérateur de système
d’accès conditionnel ;

5o Le cas échéant, les zones géographiques envisagées
pour la diffusion du service ;

6o Les propositions du candidat quant au choix du ré-
seau numérique dans lequel il souhaite figurer ;

7o Les propositions éventuelles du candidat quant au
regroupement technique ou commercial de son ou
ses services avec d’autres services édités par des
tiers. ».
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Art. 53

L’article 112 du même décret est remplacé par la
disposition suivante :

« Art. 112.

§ 1er. Le collège d’autorisation et de contrôle dé-
livre les autorisations d’usage des radiofréquences aux
éditeurs de services de radiodiffusion sonore dans un
délai de six mois à dater de la clôture de l’appel d’offre.

L’octroi des autorisations se déroule en deux étapes
selon la procédure suivante :

1o Le Collège d’autorisation et de contrôle statue sur
les demandes introduites par les candidats à l’obten-
tion d’une autorisation d’éditer un service de radio-
diffusion sonore dans les formes et selon les condi-
tions des articles 58 et 59 du présent décret.

2o Le Collège d’autorisation et de contrôle statue en-
suite sur l’ensemble des demandes introduites en
vertu de l’article 111 § 1er, et délivre les autorisa-
tions d’usage des radiofréquences en appréciant l’in-
térêt de chaque demande au regard de la nécessité
de garantir le pluralisme et la diversité des expres-
sions culturelles du paysage sonore en Communauté
française. Il tient également le plus grand compte de
la cohérence des propositions formulées par les de-
mandeurs en matière de regroupement technique ou
commercial des services dans un réseau numérique.

Dans la mesure de leur viabilité financière et écono-
mique, il favorise les services ne faisant pas appel à une
rémunération de la part des usagers.

§ 2. Les autorisations d’usage des radiofréquences
sont incessibles. La durée d’une autorisation est limitée
à la durée de l’autorisation d’éditer le service en ques-
tion sans préjudice du renouvellement éventuel de cette
autorisation conformément à la réglementation en vi-
gueur ; elle ne peut en aucun cas dépasser neuf ans.

Si une partie de la capacité d’un réseau numérique
venait à être libérée du fait d’un terme d’une autorisa-
tion, le Gouvernement lance un nouvel appel d’offre res-
treint à cette capacité, dans les formes et selon les condi-
tions prévues aux articles 111 et 112 § 1er.

Les éditeurs de services sont tenus d’assurer le dé-
but effectif de l’émission hertzienne à la date indiquée
dans l’autorisation. Cette date est déterminée par le Col-
lège d’autorisation et de contrôle, en concertation avec
les éditeurs et opérateurs de réseau.

§ 3. Dans un délai de deux mois à dater de la dé-
livrance des autorisations visées au paragraphe 1er, les
éditeurs de services titulaires d’un droit d’usage de ra-
diofréquences d’un même réseau numérique proposent
conjointement au collège d’autorisation et de contrôle
une société chargée d’assurer les opérations techniques
nécessaires à la transmission des services concernés.

A défaut d’une proposition conjointe des éditeurs
de services dans le délai fixé, le Collège d’autorisation
et de contrôle lance un appel d’offre pour le réseau nu-
mérique concerné.

Les candidatures à l’appel d’offre visé à l’alinéa pré-
cédent sont introduites dans un délai d’un mois à dater
de l’appel par lettre recommandée à la poste avec accusé
de réception auprès du président du CSA. Elles com-
portent les éléments suivants :

1o La forme juridique du candidat, ainsi que la compo-
sition de son capital et de ses organes dirigeants ;

2o L’adresse de son siège social et de son siège d’exploi-
tation si celui-ci diffère de son siège social ;

3o Les conditions commerciales d’accès aux opérations
techniques, en ce inclus, s’il échet, l’accès au système
d’accès conditionnel ;

4o Un plan financier établi sur trois ans ;

5o Les caractéristiques techniques de mise en forme du
signal, de sa transmission et de sa diffusion.

Le Collège d’autorisation et de contrôle statue sur
les candidatures dans le mois de la date de clôture de
l’appel d’offre. Il apprécie les candidatures notamment
au regard des éléments suivants :

1o Les conditions commerciales d’accès aux opérations
techniques ;

2o L’expérience des candidats dans le domaine de la
transmission de signaux de radiodiffusion.

§ 4. Le Collège d’autorisation et de contrôle auto-
rise l’opérateur de réseau visé au paragraphe 3 du pré-
sent article et lui assigne la ou les radiofréquences cor-
respondantes.

L’autorisation comporte les éléments permettant
d’assurer que les conditions d’accès aux opérations
techniques sont équitables, raisonnables et non discri-
minatoires.

L’autorisation n’est pas remise en cause par la dé-
livrance d’une nouvelle autorisation d’un droit d’usage
conformément au paragraphe 2 du présent article.

§ 5. Dans le cas où une partie de la ou des radio-
fréquences formant un réseau numérique est déjà mise
à la disposition de la RTBF, cette dernière dispose du
droit d’être considérée comme l’opérateur de réseau du
réseau numérique en question. Si elle exerce ce droit
dans le délai visé au paragraphe 3 premier alinéa du
présent article, alors elle est autorisée de plein droit en
tant qu’opérateur de réseau pour le réseau en question.

Le Collège d’autorisation et de contrôle veille à ce
que les conditions d’accès aux opérations techniques as-
surées par la RTBF soient équitables, raisonnables et
non discriminatoires.
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Si la RTBF n’exerce pas le droit visé à l’alinéa 1er
du présent paragraphe, le Collège d’autorisation et de
contrôle applique la procédure visée aux paragraphes 3
et 4 du présent article.

§ 6. Le CSA transmet une copie certifiée conforme
du titre d’autorisation d’usage d’une radiofréquence de
l’éditeur de services ainsi que du titre d’autorisation de
l’opérateur de réseau au Ministre ayant l’audiovisuel
dans ses attributions ainsi qu’au Secrétaire général du
Ministère de la Communauté française et à l’Institut
belge des services postaux et des télécommunications. ».

Art. 54

Dans l’article 113 du même décret, les mots « par
les opérateurs de réseau de » sont remplacés par les mots
« pour la ».

Art. 55

Un article 113bis rédigé comme suit est inséré dans
le même décret :

« Art. 113 bis.

Pour l’application de la présente sous-section, il y a
deux catégories de services de radiodiffusion télévisuelle
en mode numérique par voie hertzienne terrestre :

— Les services de télévision numérique destinés à être
reçu par le biais d’une antenne fixe ou d’une antenne
portable ;

— Les services de télévision mobile personnelle, destiné
à être reçu en mouvement avec une autonomie éner-
gétique complète.».

Art. 56

L’article 114 du même décret est remplacé par la
disposition suivante :

« Art. 114.

Après avoir arrêté la liste des radiofréquences attri-
buables en tout ou partie à une catégorie de services de
radiodiffusion télévisuelle en mode numérique confor-
mément à l’article 99, le Gouvernement publie un appel
d’offre au Moniteur Belge.

L’appel d’offre comprend notamment la liste des
radiofréquences accompagnées de leurs caractéristiques
techniques. La liste identifie les réseaux numériques à
rayonnement communautaire et les réseaux numériques
à rayonnement régional ou local.

L’appel d’offre indique également si tout ou partie
de la capacité du ou des réseaux numériques est dispo-
nible et, s’il échet, la capacité disponible dans chaque
réseau numérique.

L’appel d’offre fixe le délai dans lequel les candida-
tures doivent être introduites. ».

Art. 57

Dans l’article 115 du même décret, le §1er est rem-
placé par la disposition suivante :

§ 1er. Les candidatures à l’appel d’offre sont pré-
sentées par des candidats à l’obtention d’une autori-
sation d’éditer un service de radiodiffusion télévisuelle
telle que visée au titre III du présent décret. Les édi-
teurs de services de radiodiffusion télévisuelle autori-
sés en vertu du présent décret et les éditeurs de services
de radiodiffusion télévisuelle disposant d’une autorisa-
tion délivrée dans un Etat membre de l’Union euro-
péenne peuvent également présenter leurs candidatures
pour des services de radiodiffusion télévisuelle déjà cou-
verts par une autorisation s’ils souhaitent que ces ser-
vices soient repris intégralement dans un ou des réseaux
numériques.

Les candidatures à l’appel d’offre sont introduites
par lettre recommandée à la poste avec accusé de récep-
tion auprès du président du CSA.

L’appel d’offre détermine le contenu de la décla-
ration de candidature, qui comprend au moins les élé-
ments suivants :

1o S’il s’agit d’un candidat à l’obtention d’une autorisa-
tion d’éditer un service de radiodiffusion télévisuelle,
toutes les données visées à l’article 37.

2o S’il s’agit d’un éditeur de services autorisé en vertu
du présent décret dans le cas de la reprise intégrale
d’un ou de plusieurs de ses services, la dénomination
de l’éditeur et du ou des services concernés ;

3o S’il s’agit d’un éditeur de services de radiodiffu-
sion télévisuelle disposant d’une autorisation déli-
vrée dans un Etat membre de l’Union européenne
dans le cas de la reprise intégrale d’un ou de plu-
sieurs de ses services, la dénomination de l’éditeur et
du ou des services concernés, ainsi qu’une copie de
la ou des autorisations correspondantes ;

4o Le besoin en bande passante pour le ou les services
concernés ;

5o Le cas échéant, les modalités de commercialisation
du ou des services concernés, ainsi que tout accord
conclu ou envisagé avec un opérateur de système
d’accès conditionnel ;

6o Le cas échéant, les zones géographiques envisagées
pour la diffusion du service ;

7o Les propositions du candidat quant au choix du ré-
seau numérique dans lequel il souhaite figurer ;

8o Les propositions éventuelles du candidat quant au
regroupement technique ou commercial de son ou
ses services avec d’autres services édités par des
tiers. ».
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Art. 58

L’article 116 du même décret est remplacé par la
disposition suivante :

« Art. 116.

§ 1er. Le collège d’autorisation et de contrôle dé-
livre les autorisations d’usage des radiofréquences aux
éditeurs de services de radiodiffusion télévisuelle dans
un délai de six mois à dater de la clôture de l’appel
d’offre.

La procédure d’octroi des autorisations se déroule
en deux étapes selon la procédure suivante :

1o Le Collège d’autorisation et de contrôle statue sur
les demandes introduites par les candidats à l’ob-
tention d’une autorisation d’éditer un service de ra-
diodiffusion télévisuelle dans les formes et selon les
conditions du titre III du présent décret applicables
à la radiodiffusion télévisuelle.

2o Le Collège d’autorisation et de contrôle statue en-
suite sur l’ensemble des demandes introduites en
vertu de l’article 115 § 1er, et délivre les autorisa-
tions d’usage des radiofréquences en appréciant l’in-
térêt de chaque demande au regard de la nécessité
de garantir le pluralisme et la diversité des expres-
sions culturelles du paysage télévisuel en Commu-
nauté française, et des engagements des candidats
pris en application de l’article 41, §1er, dernier ali-
néa ou de leur contribution au Centre du cinéma et
de l’audiovisuel en application de l’article 41, §1er.
Il tient également le plus grand compte de la cohé-
rence des propositions formulées par les demandeurs
en matière de regroupement technique ou commer-
cial des services dans un réseau numérique.

Dans la mesure de leur viabilité financière et écono-
mique, il favorise les services ne faisant pas appel à une
rémunération de la part des usagers.

Dans le cas d’appels d’offre proposant un ou des
réseaux numériques à rayonnement régional ou local, il
veille à ce que toute télévision locale ayant introduit une
candidature pour la reprise intégrale de son service dis-
pose d’une capacité suffisante dans le réseau concerné
couvrant sa zone de couverture, afin qu’elle puisse exer-
cer sa mission de service public conformément à l’article
64.

§ 2. Lorsque des autorisations d’usage d’une radio-
fréquence sont délivrées à des éditeurs de services de
radiodiffusion télévisuelle disposant d’une autorisation
délivrée dans un Etat membre de l’Union européenne,
les services en question sont considérés comme des ser-
vices relevant du présent décret et soumis à toutes ses
dispositions.

§ 3. Les autorisations d’usage des radiofréquences
sont incessibles. La durée d’une autorisation est limitée

à la durée de l’autorisation d’éditer le service en ques-
tion sans préjudice du renouvellement éventuel de cette
autorisation conformément à la réglementation en vi-
gueur ; elle ne peut en aucun cas dépasser neuf ans.

Si une partie de la capacité d’un réseau numérique
venait à être libérée du fait d’un terme d’une autorisa-
tion, le Gouvernement lance un nouvel appel d’offre res-
treint à cette capacité, dans les formes et selon les condi-
tions prévues aux articles 115 et 116 § 1er.

Les éditeurs de services sont tenus d’assurer le dé-
but effectif de l’émission hertzienne à la date indiquée
dans l’autorisation. Cette date est déterminée par le Col-
lège d’autorisation et de contrôle, en concertation avec
les éditeurs et opérateurs de réseau.

§ 4. Dans un délai de deux mois à dater de la dé-
livrance des autorisations visées au paragraphe 1er, les
éditeurs de services titulaires d’un droit d’usage de ra-
diofréquences d’un même réseau numérique proposent
conjointement au collège d’autorisation et de contrôle
une société chargée d’assurer les opérations techniques
nécessaires à la transmission des services concernés.

A défaut d’une proposition conjointe des éditeurs
de services dans le délai fixé, le Collège d’autorisation
et de contrôle lance un appel d’offre pour le réseau nu-
mérique concerné.

Les candidatures à l’appel d’offre visé à l’alinéa pré-
cédent sont introduites dans un délai d’un mois à dater
de l’appel par lettre recommandée à la poste avec accusé
de réception auprès du président du CSA. Elles com-
portent les éléments suivants :

1o La forme juridique du candidat, ainsi que la compo-
sition de son capital et de ses organes dirigeants ;

2o L’adresse de son siège social et de son siège d’exploi-
tation si celui-ci diffère de son siège social ;

3o Les conditions commerciales d’accès aux opérations
techniques, en ce inclus, s’il échet, l’accès au système
d’accès conditionnel ;

4o Un plan financier établi sur trois ans ;

5o Les caractéristiques techniques de mise en forme du
signal, de sa transmission et de sa diffusion.

Le Collège d’autorisation et de contrôle statue sur
les candidatures dans le mois de la date de clôture de
l’appel d’offre. Il apprécie les candidatures notamment
au regard des éléments suivants :

1o Les conditions commerciales d’accès aux opérations
techniques ;

2o L’expérience des candidats dans le domaine de la
transmission de signaux de radiodiffusion.

§ 5. Le Collège d’autorisation et de contrôle auto-
rise l’opérateur de réseau visé au paragraphe 4 du pré-
sent article et lui assigne la ou les radiofréquences cor-
respondantes.
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L’autorisation comporte les éléments permettant
d’assurer que les conditions d’accès aux opérations
techniques sont équitables, raisonnables et non discri-
minatoires.

L’autorisation n’est pas remise en cause par la dé-
livrance d’une nouvelle autorisation d’un droit d’usage
conformément au paragraphe 3 du présent article.

§ 6. Dans le cas où une partie de la ou des radio-
fréquences formant un réseau numérique est déjà mise
à la disposition de la RTBF, cette dernière dispose du
droit d’être considérée comme l’opérateur de réseau du
réseau numérique en question. Si elle exerce ce droit
dans le délai visé au paragraphe 4 premier alinéa du
présent article, alors elle est autorisée de plein droit en
tant qu’opérateur de réseau pour le réseau en question.

Le Collège d’autorisation et de contrôle veille à ce
que les conditions d’accès aux opérations techniques as-
surées par la RTBF soient équitables, raisonnables et
non discriminatoires.

Si la RTBF n’exerce pas le droit visé à l’alinéa 1er
du présent paragraphe, le Collège d’autorisation et de
contrôle applique la procédure visée aux paragraphes 4
et 5 du présent article.

§ 7. Le CSA transmet une copie certifiée conforme
du titre d’autorisation d’usage d’une radiofréquence de
l’éditeur de services ainsi que du titre d’autorisation de
l’opérateur de réseau au Ministre ayant l’audiovisuel
dans ses attributions ainsi qu’au Secrétaire général du
Ministère de la Communauté française et à l’Institut
belge des services postaux et des télécommunications. ».

Art. 59

Un chapitre IIIbis et un article 122bis rédigés
comme suit sont insérés dans le titre VI du même dé-
cret :

« Chapitre IIIbis – Des autres réseaux de radiodif-
fusion

Art. 122bis.

§ 1er Toute personne morale souhaitant exercer
l’activité d’opérateur de réseau de radiodiffusion autre
que ceux visés aux articles 97 à 122 doit, dans le mois
à dater du lancement de son activité, en faire la déclara-
tion auprès du Gouvernement et du Collège d’autorisa-
tion et de contrôle.

§ 2. La déclaration comporte les éléments suivants :

1o Les données d’identification de la personne morale
ainsi que son adresse ;

2o La description du ou des réseaux ;

3o La date du lancement de l’activité.

Toute modification de ces éléments doit être noti-
fiée au Gouvernement et au Collège d’autorisation et de

contrôle.

§ 3. Le Gouvernement arrête le modèle de la décla-
ration. »

Art. 60

Dans l’article 124 du même décret, le mot «abon-
nés » est remplacé par le mot « utilisateurs ».

Art. 61

Dans l’article 133, §1er, 4o et 10o du même décret,
les mots « ou un distributeur de services» sont insérés
après les mots « et un éditeur de services».

Art. 62

Dans l’article 133, §3 du même décret, les mots «
Pour les avis visés aux 5o, 6o et 7o du §1er» sont rem-
placés par les mots « Pour les avis visés aux 5o, 5obis,
6o, 7o et 8o du §1er».

Art. 63

Dans l’article 156, §1er du même décret tel que mo-
difié par le décret du 22 décembre 2005, les mots «et des
éditeurs de services» sont remplacés par les mots «et un
éditeur de services ou un distributeur de services ».

Art. 64

Dans l’article 157, les alinéas 1 et 2 du même décret
sont remplacés par les alinéas suivants :

« Le Gouvernement désigne au sein de ses services,
un ou plusieurs fonctionnaire(s) chargé(s) du recouvre-
ment des amendes dues en vertu de l’article 156, §1er,
par voie de contrainte qu’ils ont le pouvoir de dresser.
Préalablement à la contrainte, le ou les fonctionnaire(s)
chargé(s) du recouvrement notifie(nt) au débiteur de
l’amende une invitation à payer l’amende. En cas de
non-paiement, l’ordonnateur dresse la contrainte dans
les 3 mois à dater de cette notification. Ces contraintes
sont exécutoires dans les huit jours de la signification
qui en est faite au débiteur de l’amende. Elles sont exé-
cutées par huissier de justice dans les formes prévues par
le Code judiciaire.

L’exécution de la contrainte ne peut être suspendue
que par une opposition motivée avec citation en jus-
tice. A peine de déchéance, cette opposition est faite par
exploit signifié au cabinet du Ministre-Président de la
Communauté française dans le mois de la signification
de la contrainte. ».
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CHAPITRE II

Disposition transitoire

Art. 65

Toute convention conclue entre un éditeur ou un
distributeur, le Gouvernement et les organisations pro-
fessionnelles représentatives en application des articles
41 et 79 du décret du 27 février 2003 sur la radiodif-
fusion avant l’entrée en vigueur du présent décret, est
dénoncée au 31 décembre de l’année 2008.

CHAPITRE III

Disposition fixant vigueur

Art. 66

Le présent décret entre en vigueur à la date de sa
publication au Moniteur belge.

Bruxelles, le

Par le Gouvernement de la Communauté française,

La Ministre de la Culture et de l’Audiovisuel,

Fadila LAANAN
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT
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